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LETTRE D'ENVOI

Le 25 avril 1979

Monsieur le Secr~taire g~n~ral,

Conform~ment ~ la r~solution 2167 (S-XIV) du Conseil de tutelle en date du
15 f~vrier 1979 et ~ l'article 98 du r~glement int~rieur du Conseil, j'ai l'honneur
de vous transmettre ci-Joint le rapport de la Mission de visite des Nations Unies
charg~e d'observer le r~f~rendum dans les îles Marshall, Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique, en mars 1979.

Le texte du rapport refl~te l'opinion des deux membres de la Mission de
visite.

Veuillez agr~er, Monsieur le Secr~taire g~n~ral, les assurances de ma haute
consid~ration.

La Pr~sidente de la Mission de visite
des Nations Unies charg~e d'observer
le r~f~rendum dans les îles Marshall,
Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique, en mars 1979,

(Sign~) Sheila HARDEN

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim
Secr~taire g~n~ral de

l'Organisation des
Nations Unies

New York, N.Y. 10017
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CHAPITRE PREMIER

MANDAT ET COMPOSITION DE LA MISSION DE VISITE

1. A sa quatorzième session extraordinaire~ le Conseil de tutelle a ~te saisi
d'une lettre du Repr~sentant permanent des Etats-Unis d'Amerique aupr~s de
l'Organisation des Nations Unies, datee du 29 janvier 1979, à laquelle etait
jointe une lettre du President de la Nitijela (organe legislatif) des îles
Marshall~ en date du 24 janvier 1979, invitant le Conseil de tutelle à envoyer
une mission de visite pour observer le deroulement du referendum constitutionnel
aux îles Marshall~ le 1er mars 1979 1/. Dans sa lettre, le Representant permanent
a indique que son gouvernement appro;i"vait cette invitation.

2. A sa 1483eme seance, le 15 f~vrier 1979~ le Conseil de tutelle a adopte~ par
3 voix contre une~ la resolution 2167 (S-XIV), par laquelle il a decid~ d'envoyer
une mission de visite aux îles Marshall~ pour observer le deroulement du refe
rendum~ ladite mission devant commencer le 22 fevrier 1979 et se terminer le plus
tôt possible apr~s la proclamation des resultats. Le Conseil a decide~ en outre~

que la Mission de visite se composerait de deux membres, l'un devant être nomme
par la France et l'autre par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord 2/. Le Conseil a charge la Mission de visite d'observer le referendum,
y compris la campagne et les dispositions prises en vue du scrutin, le deroulement
et la clôture du vote~ les operations de depouillement et la proclamation des
resultats. La Mission devait~ en même temps et dans la mesure où son objectif
premier le permettrait, recueillir des renseignements directs concernant la
situation politique~ economique et sociale aux îles Marshall. Le Conseil de
tutelle a prie la Mission de visite de lui presenter~ d~s que possible~ un rapport
sur l'observation du referendum renfermant les conclusions et recommandations
qu'elle jugerait bon de pr~senter. Enfin, le Conseil a pri~ le Secretaire general
de fournir tout le personnel et l'assistance necessaires à l'accomplissement des
tâches de la Mission de visite.

3. La Mission de visite etait compos~e des membres suivants :

Mme Sheila Harden (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)~

pr~sidente

M. Ricardo Duque (France)

La Mission etait accompagnee des fonctionnaires suivants du Secretariat de l'ONU

M. Girma Abebe, secretaire principal
M. Ozdinch Mustafa, specialiste des questions politiques
M. Alberto Contreras-Suarez, fonctionnaire d'administration
Mlle Carmen Reinares, secretaire/stenographe

1/ Documents officiels du Conseil de tutelle, quatorzième session extra
ordinaire~ Fascicule de session, document T/1796.

2/ Le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a
informe le Conseil que sa d~legation n'approuvait pas l'envoi d'une mission de
visite, et il a vote contre cette resolution. La Chine n'a pas participe a la
session extraordinaire du Conseil.
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La Mission etait accompagnee egalement par M. Daniel A. strasser, conseiller pour
les affaires politiques et de securite à la Mission permanente des Etats-Unis
d'Amerique auprès de l'Organisation des Nations Unies.
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CHAPITRE II

LES ILES MARSHALL

A. G~ogra.Ehie physique

4. Les îles Marshall, qui constituent le district du Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique qui se trouve le plus à l'est, sont situ~es dans la partie
centrale de l'oc~an Pacifique. Avec une superficie terrestre d'environ 180 km2 ,
les îles Marshall comptent 29 atolls coralliens et 5 îles coralliennes peu ~lev~s

diss~min€s sur environ 970 000 km2 d'oc~an. Les îles forment deux chapelets
parall~les : les Ratak (îles du Soleil levant), à l'est, et les Ralik (îles du
Soleil couchant), al'ouest. La plupart des îles Marshall sont de v~ritables

atolls, comportant une lagune centrale entour€e de r~cifs de corail. Ces r€cifs
d€passent rarement de plus de 6 m~tres la limite de la haute mer et sont facilement
submerg~s lors de tempêtes, de typhons et de raz-de-mar~e. Les atolls d€passent
rarement le niveau de la mer de plus de 1,8 m~tre, le point culminant n'atteignant
que la m~tres au-dessus de l'oc~an. Les îles peuvent avoir jusqu'a 16 kilom~tres

de long, mais ne d€passent pas 365 m~tres de large. La largeur des lagons peut
aller de moins de l kilom~tre à plus de 50 kilom~tres et leur longueur peut
d~passer 120 kilom~tres. Avec une lagune d'une superficie d'environ 2 600 km2,
Kwajalein, qui est situ€ dans le nord de l'archipel des Marshall, est le plus
grand atoll du monde.

5. La terre est rare et occupe une place tr~s importante dans la vie des
habitants des îles Marshall. L'€conomie agricole repose sur la production du
coprah et la plus grande partie de l'alimentation, en particulier dans les îles
p€riph€riques, provient directement de la terre et des eaux côti~res. Le climat
des îles est favorable à l'agriculture mais la pauvret~ des sols limite les
activit€s dans ce secteur. C'est le coprah qui constitue la principale source de
revenus. Les noix de coco, les fruits du pandanus et de l'arbre à pin, les
bananes et les papayes sont les principales productions vivri~res des îles. Les
cocotiers et les pandanus fournissent €galement des mat€riaux pour la construction
et l'artisanat. A l'exception des porcs et des volailles, l'~levage est
insignifiant. La vie marine est abondante dans les lagunes et les eaux côti~res.

6. Majuro, la capitale administrative des îles Marshall, est situ~e a environ
2 900 kilom~tres de Saipan, qui est le si~ge provisoire du Gouvernement du
Territoire sous tutelle.

B. Histoire

7. Bien que leurs noms et la date de leur arriv€e ne soient pas connus, les
premiers hommes qui aient d€barqu~ dans les îles Marshall venaient tr~s proba
blement de Malaisie, il y a environ 4 000 ans. En l'espace de quelques si~cles,

des vagues successives d'immigrants, venus de cette r€gion, progressant d'une île
a l'autre à bord d'embarcations de haute mer, souvent par petits groupes familiaux,
ont progressivement peupl~ la plus grande partie de l'Oc€anie, y compris la
Micron€sie orientale. Certains de ces remarquables navigateurs primitifs se sont
install€s jusqu'à 13 000 kilomètres de leur patrie ancestrale.
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8. c'est un capitaine espagnol, Garcia de Loyasa, qui a ete le premier explo
rateur europeen à apercevoir les îles Marshall, lorsqu'il a traverse la partie
septentrionale de l'archipel en 1526. Aucun autre contact n'a ete signale
jusqu'en 1788, date à laquelle le capitale britannique Marshall a redecouvert ces
îles, auxquelles son nom a ete donne par l'Amiraute britannique. La première
exploration systematique des îles Marshall a ete faite par le lieutenant
von Kotzebue, à bord du Rurik, navire russe, en 1816-1817; une somme considerable
de renseignements ont eté recueillis par les savants qui accompagnaient cette
expedition. Dans la deuxième moitie du XIXeme siècle, l'Espagne a rattache les
îles Carolines et les îles Marshall à son administration coloniale.

9. Au cours de la même periode, les marchands de coprah ont commence à etablir
des comptoirs dans plusieurs atolls et les négociants allemands se sont imposes
dans l'archipel. L'empire allemand a annexe les îles Marshall en 1885 et a mis
en place un petit centre administratif sur l'atoll de Jaluit, dans le sud de
l'archipel. L'Allemagne a contrôle le territoire de 1899 à 1914, date à laquelle
des escadres japonaises en ont pris possession.

10. En 1920, la Société des Nations a place les îles Marshall, les îles Carolines
et les îles Mariannes septentrionales sous mandat japonais. Le Japon est reste
en possession du Territoire jusqu'à son occupation par les forces armees des
Etats-Unis, en 1944.

11. En 1946, les Etats-Unis ont accepte de placer le Territoire des Iles du
Pacifique (c'est-à-dire les îles anciennement sous mandat japonais) sous le regime
international de tutelle etabli par la Charte des Nations Unies. Le projet
d'accord de tutelle pOUl le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique a ete
presente officiellement au Conseil de securite des Nations Unies le
17 février 1947 et a ete approuve le 2 avril de la même annee, conformement à
l'Article 83 de la Charte 3/. L'Accord est entre en vigueur le 18 juillet 1947,
après avoir éte approuve p;r le Congres des Etats-Unis.

12. Le Territoire a ete administre par le Ministère de la marine des Etats-Unis,
pendant les quelques annees qui ont suivi son occupation par les forces armées de
ce pays. En 1951, toutefois, cette responsabilite a ete transferée au Ministère
fedéral de l'intérieur. Le premier Congres élu de la Micronesie a eté convoque
en 1965. Ce congres a legiféré pour l'ensemble de la Micronesie jusqu'en 1975,
date à laquelle le district des Mariannes septentrionales a vote à l'issue d'un
plébiscite pour le statut de commonwealth avec les Etats-Unis 4/. En vertu de
l'Ordonnance No 2989, les Mariannes septentrionales ont eté separees administra
tivement le 1er avril 1976 du Gouvernement du Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique. La Puissance administrante a declare toutefois qu'elle avait
l'intention de denoncer simultanement l'Accord de tutelle pour l'ensemble du
Territoire.

13. L'Ordonnance No 3027, qui a ete publiee ulterieurement par le Secretaire
d'Etat à l'interieur le 29 septembre 1978, prevoit de confier le pouvoir legislatif

3/ Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
(Publication des Nations Unies, numero de vente: 1957, VI.A.l).

4/ Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, guarante-troisième session,
Suppl~ment No 2 (T/1771).
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à trois legislatures; ce pouvoir serait confie au Congres provisoire des Etats
federes de la Micronesie pour les districts de Kosrae, de Yap. de Ponape et de
Truk; pour le district de Palaos, ce pouvoir serait confie fJ:. la legislatl"re de
Palaos; pour le district des îles Marshall, ce pouvoir serait confif à la Niti.i c'la
des îles Marshall, qui devrait être organisee conformement à la charte de lC-t_w__,_
Legislature des îles Marshall en vigueur à la date de cette ordonnance.

14. Conformement à cette même ordonnance, ces legislatures devraierrt avoir les
mêmes pouvoirs; chacune d'entre elles devrait avoir les mêmes relations avec le
Gouvernement du Territoire sous tutelle, mais l'autorite et la responsa.bilitê de
chacune ne devraient pas depasser les districts qu'elle represente.

15. A l'issue d'un referend1Iffi qui a eu lieu le 1er mars 1979, la population UèS

îles Marshall a approuve une constitution 51 qui avait ete adoptee par une
convention constitutionnelle le 21 decembre 1978.

C. Population

16. La population des îles Marshall est relativement homogène d'un point de vue
racial, linguistique et culturel, seules des differences mineures pouvant être
observees entre les Ratak et les Ralik et les differentes îles qui les composent.
La langue des îles Marshall, que les insulaires appellent Kajin ailing kein
(langue de ces atolls) ou Kajin Majol (langue des îles Marshall) est très proche
de toutes les autres langues de Micronesie, à l'exception du dialecte des Palaos
et du Chamorro qui est parle dans les îles Mariannes. Il existe de legères
differences entre les dialectes des îles Marshall parles dans les Ratak et d.ans
les Ralik, ainsi que dans les atolls les plus isoles, comme par exemple l'atoll
d'Ujelang. L'anglais est egalement très repandu et de nombreuses personnes de la
generation precedente parlent egalement le japonais.

17. La societe des îles Marshall etant matrilineaire, c'est la mere qui transmet
à ses enfants les principaux droits fonciers et l'appartenance à un clan. La
terre revêt une importance capitale pour les habitants des îles Marshall et elle
represente leur bien le plus precieux. Toute personne hérite de droits qui lui
permettent d'utiliser des terres. Le regime foncier reflète le système social à
trois couches, qui regit la vie des îles Marshall.

18. La population a augmente de façon significative au cours des 25 dernieres
annees, en raison de l'amelioration des soins medicaux. Le nombre des naissances
depasse maintenant largement le nombre des decès. A l'heure actuelle, les îles
Marshall comptent approximativement 28 297 habitants et ce chiffre augmente au
taux de 3,4 p. 100 par an. Majuro et Ebeye, les deux principaux centres urbains,
comptent respectivement la 000 et 8 500 habitants et regroupent environ 64 p. 100
de la population totale.

21 Pour le texte du projet de constitution, voir Documents officiels du
Conseil de tutelle. quarante-sixième session. Fascicule de session, document
T/1801, annexe, documents joints.

- 5 -



D. Economie

19. Les îles Marshall ont une base economique fragile et ne disposent pas de
l'infrastructure de base necessaire au developpement. L'economie traditionnelle,
qui occupe encore une place dominante dans les îles peripheriques, est une
economie de subsistance basee sur l'agriculture (principalement les plantations de
cocotier) et la pêche. La mise en place de services gouvernementaux ainsi que la
construction de l'aire de lancement de missiles de Kwajalein ont considerablement
modifie les caracteristiques de l'economie à Majuro et à Ebeye, où la majorite des
personnes qui y vivent sont maintenant integrees dans une economie monetaire.
Etant donne la penurie de terres arables et le caractère limite de la plupart des
operations de pêche, la population est largement tributaire des importations de
produits alimentaires. En 1975, les importations de biens de consommation ont
represente 80 p. 100 des importations totales contre 20 p. 100 pour les biens
d'equipement.

20. Même si les efforts deployes pour developper le tourisme, l'agriculture et la
pêche etaient considerablement intensifies et poursuivis, les îles Marshall
auraient besoin d'une aide financière exterieure considerable, dans un avenir
relativement proche, si on voulait maintenir le niveau de vie actuel.

21. Des commentaires et observations supplementaires concernant la situation
economique dans les îles Marshall figurent plus bas aux paragraphes 120 à 150.
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CHAPITRE III

RECHERCHE D'UN STATUT POLITIQUE FUTUR DANS LES ILES MARSHALL

A. Separation du reste du Territoire sous tutelle

22. Les habitants des îles Marshall cherchent depuis plusieurs annees ~ obtenir
un statut politique separe. Un certain nombre de resolutions sur la question ont
ete adoptees par la Nitijela et des communications renfermant ces decisions ont
ete dûment transmises au Conseil de tutelle et ~ l'Autorite administrante, bien
avant le referendum de juillet 1978 qui a abouti ~ la separation administrative
des îles du reste du Territoire sous tutelle 6/.

23. En 1973, la Mission de visite des Nations Unies dans le Territoire sous
tutelle avait fait etat de l'existence de tendances centrifuges dans certains
districts, en particulier dans celui des îles Marshall et celui de Palaos, et de
la creation par la Nitijela du district des îles Marshall d'une commission de
negociation separee sur le statut politique futur 7/. La Mission de visite a fait
observer qu'il etait donc urgent que le Congr~s, lTAdministration et l'Autorite
administrante accordent la plus grande attention ~ la question de la preservation
de l'unite du Territoire.

24. La Nitijela a cree, en vertu de la District Law No 20-34 du 8 juin 1973, la
Commission du statut politique des îles Marshall chargee de l'aider ~ examiner,
etudier et resoudre les questions relatives au statut politique futur des îles.
Entre autres responsabilites, la Commission etait chargee d'etudier de tr~s pr~s

le "projet d'accord de libre association" que la Commission mixte du statut
politique futur du Congr~s de la Micronesie et des Etats-Unis examinait et
negociait, d'etudier les syst~mes politiques d'autres pays, compte tenu des
caracteristiques particuli~res des îles Marshall, et d'entreprendre une campagne
d'education politique.

25. La Commission etait responsable devant la Nitijela et devait recevoir une
autorisation speciale de cet organe avant de pouvoir mettre en oeuvre les dispo
sitions relatives aux negociations avec le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique
et avec d'autres pays. Aux termes de son mandat, la Commission ne serait habilitee
et autorisee ~ negocier avec d'autres pays que dans le cas où les Etats-Unis
refuseraient de la reconnaître et de negocier avec elle. La Commission devait
faire rapport ~ la Nitijela sur tous les aspects de son mandat, y compris les
depenses encourues.

26. Le 19 mars 1974, la Nitijela a adopte la resolution No 18, par laquelle elle
informait l'Organisation des Nations Unies que le district des îles Marshall
souhaitait negocier son statut politique futur separement avec le Gouvernement des
Etats-Unis et qu'elle accueillerait avec interêt tout conseil que l'Organisation

6/ Ibid., Supplement No 2 (T/1795).

71 Ibid., quaranti~e session, Sl!Pplement No 2 (T/1748), par. 526.
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pourrait lui donner (voir T/COM.IO/L.129). Par la même résolution, elle a aussi
avisé l'Organisation que, en raison de ses différences linguistiques, culturelles
et autres, le district des îles Marshall ne souhaitait pas rester membre de la
famille politique de la Micronésie lors de l'abrogation de l'Accord de tutelle.

27. Le 25 avril 1974, la Nitijela a adopte la résolution No 57, par laquelle elle
a rappelé sa décision antérieure demandant que soient engagés des pourparlers
separes sur le statut politique futur des îles Marshall et juge imprudent et
inapproprie que le district envoie des delegués, elus ou nommes, ~ la Convention
constitutionnelle de la Micronesie.

28. Dans son rapport intérimaire, publié en avril 1976, la Commission du statut
politique des îles Marshall, conformement aux voeux exprimes par les habitants des
îles Marshall et par leurs dirigeants, a vivement recommande que les îles aient un
statut distinct et que des negociations separees soient engagees immediatement avec
les Etats-Unis sur un statut politique futur tenant compte des caracteristiques
particulières et de la culture des îles Marshall et permettant d'instituer des
relations etroites, amicales et durables avec les Etats-Unis.

29. Dans son rapport, la Mission de visite de 1976 a observe que c'est dans le
district des îles Marshall que les tendances separatistes sont les plus ouvertement
declarees. La Mission a signalé que des membres influents du Congrès de la
Micronesie avaient conteste la notion même d'unite de la Micronesie et avaient
declare que la grande majorité des habitants des îles Marshall ne voulait pas
d'union politique avec le reste du Territoire 8/. La Nitijela a presente à la
Mission la résolution No 44, datee du 6 avril 1976, par laquelle elle autorisait
la Commission du statut politique à entrer en négociations avec le Gouvernement
des Etats-Unis et avec les représentants d'autres nations, afin de trouver une
forme de statut politique tenant compte des caractéristiques particulières des
îles Marshall et de leur population.

30. La résolution adoptee par la Nitijela etait fondee sur le rapport interimaire
de 1976 de la Commission (voir par. 28 ci-dessus). La Commission s'est prononcee
contre le projet de constitution des Etats fedérés de la Micronésie (à l'élabo
ration duquel la Commission a indiqué que les habitants des îles Marshall n'ont
que très peu participe) car ce projet a) était discriminatoire à l'egard des
îles Marshall; b) n'assurait pas une distribution équitable des revenus entre les
Etats de la future féderation; c) ne reconnaissait pas la souverainete des îles
Marshall en ce qui concerne les droits de pêche et le droit de negocier les
locations de terres; et d) aboutirait à la destruction de la culture et du genre
de vie des îles.

31. La Nitijela a egalement adopte le 6 avril la resolution No 45, par laquelle
elle decidait d'informer le Ministre de l'interieur des Etats-Unis que les
habitants des îles Marshall et leurs dirigeants traditionnels et elus souhaitaient
negocier un futur accord de libre association avec les Etats-Unis, independamment
des autres peuples de la Micronesie.

8/ Ibid.? quarante-troisième session, Supplement No 3 (T/1774), par. 410.
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B. R~f~rendums organis~s en 1975 et 1977 afin de d~terminer les voeux des
habitants quant à leur statut politique futur

32. Le 8 juillet 1975, un r~f~rendum à caractère consultatif a ~te organis~ dans
tous les districts de la Micronesie. Le bulletin de vote pr~par~ par le Congrès de
la Micron~sie comportait trois sections principales: premièrement, les Micronesiens
devaient faire connaître leur preference quant au statut politique futur, y compris
le choix entre l'ind~pendance, l'instauration d'un commonwealth, la libre
association, le statut d'Etat ou le statu quo; deuxièmement, ils devaient se
prononcer sur le concept de l'unite de la Micronesie; troisièmement, ils devaient
faire connaître leurs vues sur le rôle du Congrès de la Micronesie en tant
qu'organisme de negociation pour la question du statut politique futur. Dans les
îles Marshall, les voix se sont reparties de façon à peu près ~gale entre les
partisans de l'unit~ du Territoire sous tutelle et les adversaires de l'unite.
En r~ponse à la question de savoir si la responsabilite de n~gocier le statut
politique futur du Territoire sous tutelle devait incomber au Congrès de la
Micron~sie, l 415 personnes ont vote contre, alors que 1 258 se sont declar~es

favorables à ce que le Congrès continue à n~gocier pour l'ensemble de la
Micronesie.

33. En mai 1977, la Nitijela a vot~ un projet de loi (No 114 N.D.-l) prevoyant
l'organisation d'un r~f~rendum dans les îles Marshall, afin de determiner si les
îles devaient être dot~es d'un statut politique separe. Le referendum s'est
deroule le 30 juillet 1977; 4 763 personnes (62 p. 100 des votants) se sont
declarees favorables à la proposition tendant à ce que "les îles Marshall
recherchent un statut politique particulier distinct du reste du Territoire sous
tutelle", alors que 2 871 personnes (38 p. 100 des votants) l'ont rejetee.

C. Decision de l'Autorite administrante d'organiser des negociations
multilat~rales et bilat~rales sur le statut politique futur des

îles Marshall et des îles Carolines

34. A sa quarante-cinquième session en mai 1978, le Conseil de tutelle a entendu
des petitionnaires des îles Marshall, dont la moitie etaot favorable à des
n~gociations separees sur le statut politique du district et l'autre à l'unite
de l'ensemble de la Micronesie. Les partisans de n~gociations s~parees avec les
Etats-Unis ont signale que des consultations non officielles organisees dans les
îles Marshall avaient montre que ces îles ~taient favorables à des negociations
separees avec l'Autorit~ administrante. Selon eux, le projet de constitution
f~derale serait un element impose aux îles qui aurait des consequences economiques
nefastes pour le district.

35. Les partisans de l'unit~ de la Micronesie ont affirme que le Territoire sous
tutelle, s'il restait uni, aurait une position bien meilleure dans les negociations
sur son statut politique futur.

36. Au cours de cette même session, l'Autorit~ administrante a fait savoir qu'en
1976 les negociations sur le statut politique futur du district, engagees entre
les Etats-Unis et la Commission mixte du statut politique futur et de la
transition, du Congrès de la Micronesie, etaient au point mort. Par la suite,
lors des n~gociations sur le statut politique, qui se sont deroulees à Guam en
juillet 1977, un accord etait intervenu avec les repr~sentants des six districts
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et le Congr~s de la Micron~sie, en vertu duquel ces n~gociations se d~rouleraient

sur deux plans : des n~gociations multilat~rales porteraient sur les relations
entre la Micron~sie et les Etats-Unis en ce qui concerne la d~fense, les affaires
~trangères et la question g~n~rale du statut de libre association, commune aux
six districts; d'autre part, des n~gociations bilat~rales se d~rouleraient entre
la del~gation des Etats-Unis et celle du district de Palaos, la del~gation des
Etats-Unis et celle du district des tles Marshall, et enfin la d~legation des
Etats-Unis et celle des quatre districts du centre representes par le Congr~s de
la Micron~sie.

37. L'Autorit~ administrante a fait aussi savoir qu'un accord ~tait egalement
intervenu, en vertu duquel chaque legislature de district choisirait elle-même la
commission chargee de la repr~senter à ces n~gociations. Les decisions adoptees
par les l~gislatures respectives seraient d~termin~es par les r~sultats du
reférendum constitutionnel devant avoir lieu le 12 juillet 1978. La décision du
Gouvernement des Etats-Unis de rencontrer separement les commissions désignees par
les legislatures des districts de Palaos et des tles Marshall visait à sortir les
parties d'une impasse qui menaçait la reprise des negociations sur le statut
politique. Les Etats-Unis attendaient l'issue du r~f~rendum, avant d'engager les
négociations sur la base du vote intervenu dans les differents districts.

D. Ref~rendum sur le projet de constitution des Etats fédérés
de la Micronesie, 12 juillet 1978

38. La Mission de visite des Nations Unies de 1976 indique, dans son rapport,
qu'elle a recueilli l'impression, au cours d'entretiens aux îles Marshall, où les
sentiments separatistes sont les plus forts, que, si le projet de constitution des
Etats f~d~r~s de la Micronésie etait amend~ dans un sens prévoyant une plus grande
autonomie des districts par rapport au pouvoir central, il serait peut-être possible
d'éviter la d~fection des districts separatistes. Cependant, la crainte a ~t~

exprimee par les partisans de l'unite que, s'il y avait décentralisation, cette
unite ne soit d~finitivement compromise ~/.

39. En mai 1978, lors de la quarante-cinquième session du Conseil de tutelle, le
representant de l'Autorite administrante a d~clar~ que, si le projet de consti
tution des Etats féd~rés de la Micronésie etait rejet~ dans un ou plusieurs
districts du Territoire sous tutelle, ceux-ci devraient élaborer un nouveau projet
de constitution. Il a fait remarquer qu'en principe si la constitution était
rejetee, du moins dans les districts dont les legislatures avaient compte ces
dernières ann~es une forte majorité d'eléments separatistes, cela indiquerait un
rejet à la fois du concept même d'unité et de la constitution. Ces districts
entreprendraient donc, comme semblent le souhaiter les législatures en place,
l'elaboration de constitutions qui devraient, au moment voulu, être ratifiees par
les citoyens des districts concern~s 10/.

99/ Ibid., par. 424.

10/ Voir Documents officiels du Conseil de securite. trente-troisième année,
8uppl€ment special No l (8/12971), par. 466.
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40. Le r~f~rendum sur le projet de constitution des Etats f~d~r~s de la Micron~sie

a eu lieu le 12 juillet 1978. Sur 12 996 inscrits dans les îles Marshall,
10 105 personnes ont particip~ au vote : 6 217 (61,5 p. 100) ont vot~ contre la
constitution et 3 888 (38,5 p. 100) ont vot~ pour. Ainsi, apr~s avoir rejet~ le
projet de constitution des Etats f~d~r~s de la Micron~sie, les îles Marshall ont
poursuivi l'~laboration de leur propre constitution!!J.

III Pour le rapport de la Mission de visite des Nations Unies charg~e

d'obsë:;ver le r~f~rendum dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique,
1978, voir Documents officiels du Conseil de tutelle, quarante-sixième session,
Suppl~ment No 2 (T/1795).
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CHAPITRE IV

PROJET DE CONSTITUTION DES ILES MARSHALL

A. Convention constitutionnelle de 1977-1978

41. Comme il a ~t~ d~jà indiqu~, la population des îles Marshall, par l'inter
m~diaire de la Nitijela et de la Commission du statut politique des îles Marshall,
s'efforce depuis quelques ann~es d'obtenir un statut politique s~par~ pour son
district. En 1976, la Commission du statut politique a publi~ un rapport int~

rimaire, dans lequel elle a expos~ la position de la population des îles Marshall
en ce qui concerne son avenir politique (voir par. 28 ci-dessus). Dans son
rapport, la Commission a notamment indiqu~ qu'il fallait s'efforcer d'obtenir
imm~diatement un statut s~par~ et, le plus rapidement possible, l'administration
s~par~e des îles Marshall.

42. A sa deuxième session sp~ciale, en aoüt 1976, la Nitijela des îles Marshall
a adopt~ un projet de loi (No 2, N.D.-2) pr~voyant la r~union d'une convention
constitutionnelle pour les îles Marshall et d~finissant ses pouvoirs, ses
obligations et ses fonctions. L'Administrateur de district des îles Marshall a
transform~ en loi ce projet (District Law 23-32-2) le 30 aoüt 1976. La Convention
a r~uni 48 d~l~gu~s, dont 3 membres de la d~l~gation du district des îles Marshall
au Congrès de la Micron~sie; 8 ~taient Iroij (chefs traditionnels), membres de la
Nitij ela "qui repr~senteront chacun leur district respectif"; l Iroij ~lu des
îles Mejit, l de l'atoll Arno et l des atolls Ujelang et Enewetak, l d~l~gu~ ~lu

de l'atoll Likiep et 33 d~l~gu~s ~lus de chacun des 24 districts, conform~ment à
la section 3 de la District Law 23-32-2.

43. La District Law 23-32-2 stipulait ~galement que la convention constitu
tionnelle r~digerait une constitution en anglais et dans la langue des îles
Marshall pour le gouvernement futur du district des îles Marshall. La
constitution contiendrait les dispositions appropri~es concernant l'exercice des
fonctions gouvernementales et garantirait à tous les ressortissants des îles
Marshall une forme de gouvernement qui leur permettra d'exprimer leurs vues
librement et de manière d~mocratique.

44. Les travaux de la Convention constitutionnelle sur le premier projet de
constitution ont dur~ du 8 aoüt au 6 octobre 1977. Les travaux sur le deuxième
projet ont commenc~ le 1er f~vrier 1978; ils ont ~t~ suspendus pour reprendre du
17 f~vrier au 21 mars. Les travaux sur le troisième projet ont eu lieu du
15 novembre au 21 d~cembre. La Convention constitutionnelle a achev~ ses travaux
en signant, le 21 d~cembre 1978, un projet de constitution des îles Marshall 12/.

B. Dispositions du projet de constitution

45. On trouvera ci-après un bref r~sume des principales dispositions du projet
de constitution.

12/ Pour le texte du projet de constitution, voir Documents officiels du
ConseIï de tutelle~ quarante-sixième session, Fascicule de session, document
T/1801, annexe, documents joints.
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46. Loi suprême. La constitution sera la Loi suprême des îles Marshall. Toute
loi existante ou adoptee depuis l'entree en vigueur de la constitution qui serait
incompatible avec les dispositions de la constitution sera nulle et non avenue.

41. Declaration des droits. La constitution contiendra des dispositions relatives
à la protection des droits de l'homme et des libertes fondamentales.

48. Le Conseil des Iroij. Il sera institue un conseil des Iroij des îles
Marshall, compos~ de 12 membres qualifies, dont 5 pour les districts des Ralik
et 1 pour les districts des Ratak. Le Conseil pourra examiner toutes questions
concernant les îles Marshall et donner, à leur sujet, son avis au Cabinet. Le
Conseil pourra demander le reexamen de tout projet de loi affectant le droit
coutumier ou la tradition, le regime foncier ou toute question y relative, qui
aura ete adopte par la Nitijela. Si le Conseil demande à la Nitijela de
reexaminer un tel projet de loi, la Nitijela pourra, après avoir reexamine le
projet, decider de l'abandonner, d'en modifier le texte ou, par resolution, de
reaffirmer son soutien au projet de loi initial.

49. Pouvoir legislatif. Le pouvoir legislatif sera exerce par la Nitijela, qui
comprendra 33 membres elus, conformement aux dispositions de la constitution que
la Nitijela elle-même pourra cependant modifier, sous certaines conditions. Des
elections generales auront lieu tous les quatre ans. Le President des îles
Marshall pourra dissoudre à tout moment la Nitijela, si une motion de censure du
Cabinet a éte votee deux fois et est chaque fois tombee et si aucun autre
President n'a été en fonctions pendant la periode entre les deux votes. Il peut
egalement dissoudre la Nitijela, si aucun Cabinet n'a ete designe dans les
30 jours après que la Nitijela a procede à l'election du President, pour toute
raison autre que la démission du President à la suite d'un vote de censure.
Sauf disposition à l'effet contraire de la constitution, toute question portee
devant la Nitijela sera tranchée à la majorite des voix des membres presents et
votants. Un projet de loi devient loi s'il a ete adopte par la Nitijela et si le
Speaker s'est assure qu'il a ete adopte conformement aux dispositions de la
constitution et à celles du Règlement de la Nitijela.

50. Pouvoir executif. Le pouvoir executif sera confie au Cabinet, dont les
membres seront collectivement responsables devant la NitiJela. Le Cabinet se
composera du President, choisi parmi les membres de la Nitijela, et de 6 à
la autres membres de la Nitijela, nommes ministres par le Speaker, sur proposition
du President. Celui-ci sera elu à la majorité de tous les membres de la Nitijela,
après chaque election generale. Le President sera le Chef d'Etat des îles
Marshall. Il sera tenu de demissionner lorsqu'une motion de censure sera votee
par tous les membres de la Nitijela. Sa demission ne pourra être acceptee si son
successeur n'est pas elu dans un delai de 14 jours suivant la date de sa
demission.

51. Pouvoir judiciaire. Aux îles Marshall, le pouvoir judiciaire sera exerce
par une Cour suprême, une Haute Cour, une Cour des droits coutumiers et les
tribunaux de district, tribunaux d'instance et autres juridictions inferieures
creees par la loi. Le pouvoir judiciaire sera independant du pouvoir legislatif
et du pouvoir executif. La Cour suprême se composera d'un president et de juges
dont le nombre sera fixe par mesure legislative; ce sera une juridiction d'appel.
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52. Fonction publique. Relèveront de la fonction publique des îles Marshall
dirigée par un Secrétaire principal, tous les aeents nec essaires pour aider le
Cabinet dans l'exercice du pouvoir executif et dans l'accomplissement des autres
tâches requises. La constitution prevoit egalement la creation d'une commission
de la fonction publique et la nomination d'un fonctionnaire au poste d'Attorney
General et au poste de Secretaire aux finances.

53. Finances. Il ne sera pas etabli d'impôt ou autres sources de recettes, ni
depense de fonds publics, sans l'approbation du Cabinet. Toutes les recettes
perçues par le Gouvernement des îles Marshall seront versees dans un fonds ou
compte public approprie, creé en vertu de la constitution ou d'une loi. Le
Ministre des finances soumettra à la Nitijela, p~ur approbation, le projet de
budget pour chaque exercice. En règle genérale, seul le Cabinet ou ses membres
seront habilites à faire des propositions à la Nitijela concernant les questions
financières.

54. Administration locale. La population de chacun des atolls ou de chacune des
îles ne faisant pas partie d'un atoll aura le droit de posseder une administration
locale.

55. Droits traditionnels. Aucune disposition du titre relatif à la declaration
des droits de la constitution ne pourra être interpretee comme invalidant le droit
coutumier ou les pratiques traditionnelles concernant le mode d'occupation des
terres ou toute question s'y rapportant en aucun lieu des îles Marshall. La
Nitijela codifiera, par une loi, le droit coutumier applique dans les îles
Marshall ou en toute localite des îles Marshall. Le droit coutumier ainsi codifi~

pourra inclure toute disposition ~le la Nitijela jugera necessaire ou souhaitable
d'ajouter aux règles etablies du droit coutumier, pour les completer ou pour
tenir compte des pratiques traditionnelles.

56. Nationalite. La constitution énoncera les conditions à remplir pour acquérir
la nationalité des îles Marshall, à la date de l'entrée en vigueur de la
constitution ou apres cette date. Les cas litigieux seront portés devant la
Haute Cour, qui statuera. La constitution prevoit également qu'on peut acquerir
la nationalité des îles Marshall par enregistrement et confere certains pouvoirs
à la Nitijela en matière de nationalite.

57. Amendements. Les amendements apportés à certaines dispositions de la
constitution devront être approuvés par une convention constitutionnelle et par
réferendum, à la majorité des deux tiers des suffrages exprimes. Les amendements
aux autres dispositions devront être approuves par la Nitijela et par réferendum,
à la majorite des suffrages exprimés.

58. Dispositions transitoires. Sauf à être abrogees ou modifiees, les lois
existantes resteront en vigueur après la date d'entree en vigueur de la consti
tution. Les droits, obligations et responsabilités contractees expressement au
nom de la population des îles Marshall seront transferés au Gouvernement des îles
Marshall. Afin de permettre au Gouvernement des îles Marshall, etabli en vertu de
la constitution, d'agir conformement à l'Accord de tutelle, aussi longtemps qu'il
sera applique aux îles Marshall, comme entrant dans le cadre de leur legislation,
des dispositions transitoires pourront être prises, avant la date d'entree en
vigueur de la constitution, par la législature du district des îles Marshall du
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, connue sous le nom de Nitijela des
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îles Marshall, sous reserve de confirmation par une ordonnance du Secretaire
d'Etat à l'interieur des Etats-Unis. Afin de permettre à toute institution ou à
tout agent de ce district d'exercer ses activites au nom du Gouvernement des îles
Marshall, des dispositions transitoires pourront être prises de la même manière
ou par l'intermédiaire de la convention constitutionnelle. Afin d'assurer la
compatibilite de la constitution avec toute disposition d'un accord de libre
association conclu entre les îles Marshall et les Etats-Unis, la constitution
exigera l'adoption d'une loi par la Nitijela et son approbation lors d'un
réferendum à l'occasion duquel la population des îles Marshall approuvera
également l'accord de libre association.

59. Date d'entree en vigueur. Sous reserve de l'approbation prealable de la
constitution à la majorite des suffrages exprimés au cours d'un réferendum, la
constitution entrera en vigueur le 1er mai 1979.

C. Programme d'education politique

Education politique dans le Territoire sous tutelle

60. Le Conseil de tutelle et ses missions de visite ont souligne la nécessite de
mettre au point un programme objectif d'education politique dans le Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique, afin de rendre les habitants conscients des
choix politiques qui leur etaient ouverts.

61. En 1974, un programme d'éducation à l'autonomie a ete officiellement
pour l'ensemble du Territoire sous tutelle, lorsque des equipes speciales
l'echelle du Territoire et des districts ont ete creees. A l'origine, le
portait essentiellement sur l'education politique en general.

. ~

~naugure

à
programme

62. Par la suite, les equipes speciales ont ete chargees de diffuser des infor
mations objectives sur le projet de constitution adopte en 1975. Elles etaient
egalement chargees d'expliquer aux habitants le sens et les consequences des
dispositions du projet d'accord de libre association avec les Etats-Unis d'Amérique
au fur et à mesure de leur redaction. Dans l'accomplissement de leur tâche, les
équipes speciales ont eu recours aux programmes de radio dans les langues
vernaculaires; elles ont organise des ateliers et des seminaires, prepare des
pochettes educatives pour les etablissements scolaires et organise la production
de films.

63. En 1973, les îles Marshall avaient introduit leur propre programme
d'education politique. La Nitijela a demande à la Commission du statut politique
des îles Marshall d'organiser des reunions, des seminaires, des discussions et des
conferences dans l'ensemble du district, pour expliquer les fins pour lesquelles
la Commission avait ete etablie. En 1976, la Nitijela a conclu que le programme
d'education politique du Gouvernement du Territoire sous tutelle avait ete un echec

_ total en ce qui concerne les residents des îles peripheriques. La Nitijela a alors
demande à la Commission du statut politique des îles Marshall d'intensifier ses
efforts d'education et de consulter les residents des îles peripheriques, afin de
connaître leurs vues sur leur statut politique futur.

64. Par la suite, le 17 mai 1977, la Nitijela a prie l'Administrateur de district
de demander au Haut Commissaire du Gouvernement du Territoire sous tutelle de
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confier à la Commission du statut politique des îles Marshall la responsabilite
du programme d'education politique.

65. Dans l'intervalle, la Niti~ela a pris les dispositions necessaires pour
organiser, le 30 juillet 1977, un referendum dans les îles Marshall, afin de
determiner les voeux des habitants en ce qui concerne leur statut politique futur.
A cet effet, la Nitijela a charge, par sa resolution No 62 du 3 juin 1977, la
Commission du statut politique des îles Marshall et son comite des relations
judiciaires et gouvernementales d'organiser un programme d'education politique
relatif au referendum dans chaque district electoral.

Education politique portant sur le projet de constitution des îles Marshall

66. A differents stades de l'elaboration de la constitution des îles Marshall,
entre le 8 août 1977 et le 21 decembre 1978 (voir par. 44 ci-dessus), un programme
d'education politique a ete entrepris pour expliquer au public les dispositions de
la constitution. Le programme a ete entrepris par une equipe speciale, creee par
la Convention constitutionnelle des îles Marshall.

67. L'equipe speciale etait composee de representants de la majorite des
principaux atolls des îles Marshall. La Mission de visite a ete informee qu'ils
avaient ete choisis sur la base de leur competence, de leur efficacite et de leur
integrite. En outre, il leur etait demande de bien connaître le texte de la
constitution.

68. Les membres de l'equipe speciale ont entrepris, dans les differents districts,
des programmes d'education politique. Ils ont organise des programmes de radio
en langue des îles Marshall et prepare des notes explicatives sur la constitution,
traduites dans la langue locale, qui ont ete distribuees dans les divers îles et
atolls.

69. Des reunions publiques ont egalement eu lieu à Ponape, aux Palaos, à Guam et
à Hawaii, principalement avec des etudiants venant des îles Marshall. Des
rapports detailles ont ete presentes à la Convention constitutionnelle des îles
Marshall par les membres de l'equipe speciale, avec les observations et les
commentaires qui avaient ete faits lors des reunions tenues tant à l'interieur
qu'au dehors du district. Les redacteurs de la constitution ont tenu compte de
ces rapports.
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CHAPITRE V

PREPARATIONS DU REFERENDUM

A. Proclamation annonçant un réferendum

70. Le 21 decembre 1978, la Convention constitutionnelle des îles Marshall a
adopte le projet de constitution des îles Marshall. Dans sa resolution No 10 du
27 decembre 1978, la Convention constitutionnelle a declare que la population des
îles Marshall, par l'intermédiaire de ses representants elus reunis en assemblee
constituante, avait franchi une étape importante vers la realisation des objectifs
énonces dans l'Accord de tutelle, en adoptant un projet de constitution dans le
cadre duquel elle serait en mesure, à l'expiration dudit Accord, d'acceder à
l'autonomie ou à l'independance, conformement à ses voeux librement exprimes 13/.

71. Le 18 janvier 1979, le Speaker de la Nitijela, comme il en est autorise aux
termes de la District Law 23-32-2 du 30 août 1976, a fixe au 1er mars 1979 la date
du referendum (sauf ~ Kwajalein et Enewetak, où le référendum aurait lieu le
28 fevrier, en raison de la difference horaire). Il avait ete decide que le
referendum se deroulerait selon la procedure etablie à l'article 43 du Code du
Territoire sous tutelle, plutôt que selon la procedure speciale suivie dans tout
le Territoire sous tutelle au moment du referendum de juillet 1978 sur la
constitution des Etats federes de la Micronesie. Il s'agissait cette fois-ci
d'un retour à la procedure normale, suivie dans le Territoire sous tutelle pendant
les elections et referendums precedents.

72. En vertu de la District Law 23-32-2, le libelle, en dialecte des îles
Marshall, du bulletin de vote serait le suivant :

Approuvez-vous la constitution des îles Marshall, sous la forme adoptee
par la Convention constitutionnelle des îles Marshall?

Oui ---- Non _

73. En vertu de la même loi, un bulletin de vote redige en anglais serait remis
à tout electeur qui en ferait la demande.

B. Dispositions concernant le deroulement du referendum

Commissaire aux elections

74. En vertu de l'article 43 du Code du Territoire sous tutelle, l'Administrateur
de district ferait fonction de Commissaire aux elections et serait charge de
superviser et d'organiser le deroulement general du referendum. Ses fonctions
consisteraient en :

13/ Pour le texte de la resolution, voir Documents officiels du Conseil de
tutelïe, quatorzi~me session extraordinaire, Fascicule de session, document T/1796,
annexe, documents joints.
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a) Nommer tous les membres des differentes commissions electorales;

b) Fixer et promulguer les r~gles, reglementations et instructions,
y compris celles relatives au vote par correspondance, concernant le deroulement
du referendum;

c) Choisir et arrêter la forme des bulletins de vote et de tous les
formulaires d'instructions;

d) Obtenir des commissions electorales tous rapports prevus par la loi ou
que lui-même jugera necessaires;

e) Enquêter sur des irregularites du scrutin ou des violations des lois
electorales;

f) Creer des districts electoraux et designer des bureaux de vote
.~

appropr~es;

g) Inscrire tous les electeurs sur les listes electorales;

h) Etablir une liste des electeurs inscrits dans chaque district electoral.

Commissions electorales

75. Le Commissaire aux elections serait egalement charge de nommer une commission
electorale dans chaque district electoral. Les membres de ces commissions seraient
choisis parmi les ressortissants des îles Marshall, inscrits sur les listes
electorales. Ils seraient assez nombreux pour que l'un d'eux au moins soit
present dans chaque bureau de vote. Aucun membre de ces commissions ne pourrait
participer à la campagne electorale pendant qu'il exercerait ses fonctions.

76. Dans l'accomplissement de leurs fonctions, les membres des commissions
electorales devraient, notamment, inscrire les electeurs; satisfaire aux demandes
de vote par correspondance; tenir à jour les listes d'electeurs inscrits; assurer
la publication de tous les avis et informations concernant le referendum;
recommander au Commissaire aux elections le choix de bureaux de vote appropries
dans chaque district electoral; f) recevoir et maintenir en etat les urnes;
donner des instructions pour que le referendum se deroule dans l'ordre; assurer
la supervision et la direction des bureaux de vote; recevoir les plaintes
relatives à des irregularites dans le deroulement des elections, enquêter et
statuer en la mati~re; certifier les resultats annonces par le comite local de
depouillement et de decompte des bulletins; et transmettre au Commissaire aux
elections toutes les urnes cadenassees et scellees.

77. Le 31 octobre 1978, le Commissaire aux elections a nomme les membres des
commissions electorales qui assureraient ces fonctions durant le reférendum
constitutionnel des îles Marshall.

78. Dans une communication datée du 7 mars 1979, le Cabinet du Commissaire aux
élections a informe la Mission de visite que, à quatre personnes pr~s, les membres
des commissions électorales designes par le Commissaire etaient des personnes qui
avaient dejà rempli ces fonctions lors d'elections et de referendums precedents.
Il avait fallu remplacer les quatre personnes en question, en raison du changement
de residence dans un cas, et de problemes de sante dans les trois autres.
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C. Organisation du r~f~rendum et activit~s liees à son d~roulement

79. Le Code du Territoire sous tutelle, sous sa forme modifi~e, indiquait les
règles à suivre en ce qui concerne les conditions à remplir pour voter,
l'inscription sur les listes ~lectorales ainsi que la proc~dure relative au d~pôt

des plaintes.

Conditions à remplir pour voter

80. Un ressortissant des îles Marshall etait admis à participer au r~f~rendum aux
conditions suivantes :

a) Etre âge de 18 ans au moins à la date du referendum;

b) Remplir les conditions de residence pour être inscrit sur les listes
~lectorales;

c) Ne pas avoir ete reconnu atteint d'incapacite mentale ou d'alienation;

d) Ne pas être en libert~ conditionnelle ou en liberte surveillee, ni en
train de purger une peine imposee pour un crime pour lequel il a ete
reconnu coupable;

e) Etre inscrit sur les listes electorales.

Inscription sur les listes ~lectorales

81. Le Commissaire aux elections devait inscrire tous les electeurs du district.
La liste serait accessible au public à tout moment pendant les heures ouvrables.
La District Law 23-32-2, modifi~e par la District Law 26-1-1, disposait en outre
que la liste de district ~tablie pour les elections g~nerales à la Nitijela, en
novembre 1978, constituerait la "liste de district" aux fins du r~ferendum, en y
ajoutant les personnes inscrites depuis l'election generale et avant le
22 fevrier 1979.

82. Le Commissaire aux elections devait verifier les renseignements concernant le
decès, l'alienation ou la debilite mentale etablies par jugement, la perte de
citoyennete ou toute autre raison entraînant l'incapacite de voter de tout
electeur inscrit. S'il ressortait de cette enquête que l'interesse etait decede
ou incapable, qu'il avait perdu sa citoyennete ou etait dechu du droit de vote
pour quelque autre raison, le Commissaire aux elections radierait son nom de la
liste electorale. Toute personne dont le nom avait ete radie pouvait en appeler
à la commission electorale, au Commissaire aux elections ou au tribunal de district.

83. Tout ressortissant des îles Marshall âge de 18 ans revolus avant la date du
referendum et ayant reside trois mois dans le district administratif avant la date
d'inscription, et remplissant toutes les autres conditions pour voter, pouvait
être inscrit sur les listes electorales.

84. Le Commissaire aux ~lections devait designer le ou les endroits, dans chaque
district, où les ~lecteurs pouvaient être inscrits. Nul ne pouvait s'inscrire sur
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les listes électorales dans un autre district électoral que celui desservant son
lieu de résidence; toute personne ayant plusieurs résidences choisirait le
district electoral où elle désirait être inscrite.

85. Toute personne réunissant les conditions nécessaires pour être inscrite sur
les listes électorales pouvait faire une déclaration sous serment à l'appui de sa
demande d'inscription. Aux termes de la Public Law 6-104~ toute déclaration sous
serment devrait être communiquée aux personnes qualifiées pour enquêter sur les
titres des électeurs, 90 jours au plus tard avant la date du référendum. Tout
électeur ne dépendant plus du même bureau de vote à la suite d'un changement de
residence, ou ayant changé de nom depuis son inscription sur tout registre général
de district, devait s'inscrire à nouveau sur le registre de district électoral

.~approprle ou sous son nouveau nom.

86. La District Law 33-32-2, sous sa forme modifiée par la District Law 26-1-1, a
cependant dispose que, aux fins du référendum exclusivement, la date limite pour
l'inscription des électeurs était reportée au 22 février 1979.

87. Si le fonctionnaire auqlifié pour recevoir une déclaration sous serment, aux
fins d'inscription sur les listes électorales, a acquis la certitude que le
requérant réunit les conditions nécessaires pour y figurer, il donnera à cette
déclaration un numéro d'ordre et la transmettra au Commissaire aux élections.
Celui-ci transcrira ensuite les renseignements reçus sur la liste. Un électeur
déjà inscrit n'aurait plus à s'inscrire de nouveau pour les élections suivantes.

Dis~ositions et ~rocédures de vote

88. Le Commissaire aux élections était responsable de l'impression des bulletins.
Il de"vait fournir un nombre suffisant de bulletins, sous plis scellés, aux membres
des commissions électorales. Les bulletins ne devaient pas être décachetés avant
l'ouverture du scrutin.

89. Selon une directive publiée par le Commissaire aux élections en février 1979,
la boîte contenant les bulletins devait être confiee à la garde de l'un des
membres de la commission électorale et la clef devait être remise à un autre
membre de la commission.

90. Tout électeur inscrit et habilité à voter dans une élection générale ou
speciale avait le droit de voter par correspondance: a) s'il était retenu à son
domicile ou à l'hôpital pour cause de maladie ou d'incapacité physique qui
l'empêchait de se rendre au bureau de vote; ou b) s'il était dans l'impossibilité
de voter parce qu'il se trouvait en mer ou absent du district administratif où il
etait inscrit.

91. Aux termes de la District Law 26-1-1, la date limite pour les demandes de
bulletins de vote par correspondance était repoussée au 16 février 1979 (voir
par. 170 ci-après).

92. Toute personne votant par correspondance devait cocher le bulletin en secret
et le placer dans une enveloppe cachetée; la personne qui votait par correspondance
devait ensuite remplir la formule de déclaration sous serment. L'enveloppe
contenant le bulletin et la déclaration sous serment devait être placée dans
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l'enveloppe-r~ponse cachet~e; cette enveloppe devait être envoyee ou transmise au
Commissaire aux élections de façon à lui parvenir au plus tard à la date linlite
fix~e.

93. Toute personne habilitee à voter et se trouvant retenue ~. son domiciJe ou à
l'hôpital pour cause de maladie ou d'incapacite physique avait la possibilité de
voter selon la proc~dure suivante : elle informait le Commissaire aux elections
par écrit en pr~cisant les raisons qui l'empêchaient de se rendre au bureau de
vote; le Commissaire aux élections devait alors en informer les membres de la
commission électorale correspondante, qui devaient fournir un bulletin (le vote g,U

requ~rant; toute personne habilitee à voter qui se trouvait dans l'incapacj~ê de
cocher son bulletin pour exprimer son vote devait être assistee de deux personnes,
l'une choisie par elle et l'autre qui faisait partie de la commission électorale.

94. Un electeur avait le droit de voter le jour du scrutin dans un bureau
différent du bureau dans lequel il etait normalement inscrit, s'il se trouvait
dans le district le jour du scrutin, s'il était dûment inscrit sur les listes
~lectorales, et s'il l'avait signale par ecrit au Co~~issaire aux elections, au
moins sept jours avant le reférendum. Dès réception d'une telle demande~ le
Commissaire aux élections devait immediatement informer l'electeur du lieu où il
pourrait voter.

95. Le Commissaire aux elections devait s'assurer que les bureaux de vote
~taient surveillés par les membres de la commission électorale et par tout autre
responsable dont il avait jugé la presence nécessaire.

96. A la clôture du scrutin, les membres de la commission electorale devaient
introduire les bulletins non utilises avec les bulletins endommages dans les urnes,
sceller les urnes, et les remettre au magistrat, qui devait ouvrir les urnes en
présence des membres du comité de dépouillement et de décompte des bulletins.
Ces derniers devaient immédiatement proceder au depouillement et continuer à le
faire jusqu'à ce que tous les suffrages exprimes aient ete comptes. Le
dépouillement et le décompte des bulletins devaient être publics.

97. Tous les bulletins déclar~s nuls parce que taches ou par suite d'autres
irr~gularit~s devaient être mis de côté avec l'indication qu'il s'agissait de
bulletins nuls. Dès la fin du depouillement du scrutin, les bulletins nuls
devaient être places dans l'urne avec les bulletins valables et renvoyes au
Commissaire aux elections.

Proc~dure de plainte

98. Toute personne pouvait presenter, à un membre de la commission électorale,
une plainte orale ou écrite en ce qui concerne le droit d'une personne à être
inscrite ou à voter, ou au sujet d'une irregularité concernant le référendum.
Les membres de cette commission devaient donner à la personne qui faisait l'objet
de la plainte le temps de presenter des temoins et des explications. La personne
qui avait dépose la plainte pouvait faire appel de la décision du membre de la
commission électorale auprès du Commissaire aux élections ou de son représentant
designé.
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99. Le Commissaire aux ~lections devait prendre connaissance des conclusions de
la commission ~lectorale et entendre les témoins, s'il l'estimait n~cessaire, et
devait prendre une decision avant l'heure de clôture du scrutin. La partie les~e

pouvait faire appel de la d~cision devant le tribunal de district. Une d~cision

du tribunal de district en faveur du requ~rant pouvait avoir pour effet d'annuler
les bulletins en cause, mais ne pouvait arrêter ou retarder les operations de
vote ou de d~pouillement du scrutin.

Certification des r~sultats

100. Les magistrats en poste sur les diff~rents atolls ou îles devaient certifier
et transmettre au Commissaire aux elections, d~s la fin du d~pouillement, le
nombre des suffrages exprim~s pour et contre la constitution.

101. Le Commissaire aux ~lections devait certifier le resultat du r~f~rendum au
Speaker de la Nitijela, qui devait le transmettre à la Nitijela aussitôt que
possible apr~s r~ception.

102. Aucun nouveau d~compte ne serait permis sauf sur autorisation ou à la demande
de la Nitijela. La Nitijela serait seul juge du r~f~rendum et de ses r~sultats.
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CHAPITRE VI

ACTIVITES DE LA MISSION DE VISITE

A. Itin~raire

103. La Mission de visite ayant eu tres peu de temps à sa disposition pour
observer en d~tail la campagne ~lectorale, l'organisation du scrutin et le

1 d~pouillement des votes dans les divers atolls et îles des Marshall, son
itin~raire a n~cessairement ~t~ limit~ (voir annexe l au pr~sent rapport). Les
deux membres de la Mission et les quatre membres du personnel du Secr~tariat de
l'Organisation des Nations Unies ont quitt~ New York le 22 f~vrier et ont fait
escale à Honolulu, où ils ont eu des discussions pr~liminaires à propos du
r~f~rendum sur la constitution des îles Marshall.

104. La Mission est arriv~e à Majuro, le centre du district des îles Marshall, le
25 f~vrier, et a eu le même jour des entretiens avec le Commissaire aux ~lections

et ses collaborateurs. A cette occasion, la Mission a reçu des renseignements de
base fort utiles sur le programme d'~ducation politique en pr~paration pour le
r~f~rendum et sur l'organisation du scrutin, y compris les dispositions prises
pour l'inscription sur les listes ~lectorales et le d~pouillement des votes.

105. Le 26 f~vrier, la Mission a rencontr~ les membres de la Nitijela, ainsi que
les membres de la Convention constitutionnelle des îles Marshall et de la
Commission du statut politique des îles Marshall; tous ~taient en faveur de
l'adoption de la constitution envisag~e. La Mission a ~galement rencontr~ des
repr~sentants de The Voice of the Marshalls et de la Lejmanjuri (organisation
f~minine) qui ~taient oppos~s à l'adoption de la constitution. Le même jour, la
Mission s'est entretenue avec le Commissaire aux ~lections et avec le District
Attorney pour parler de questions soulev~es lors des entretiens pr~c~dents

(y compris les plaintes formul~es par les adversaires du r~f~rendum) pour demander
des pr~cisions à propos de certaines questions.

106. Apres avoir rencontr~ les membres des commissions ~lectorales, le
27 f~vrier, les membres de la Mission ont form~ deux groupes, de façon à pouvoir
se rendre dans le plus grand nombre d'endroits possibles. M. Ricardo Duqu~

(France), accompagn~ par un membre du Secr~tariat, s'est rendu à Kwajalein et
Ebeye; V@e Sheila Harden (Royaume-Uni), pr~sidente de la Mission, accompagn~e de
trois membres du Secr~tariat, est rest~e à Majuro, à part une journ~e pass~e à
Arno. La Mission avait envisag~ de se rendre à Mili, mais cela n'a pas ~t~

possible en raison des difficult~s de transport. Dans la p~riode qui a pr~c~d~ le
r~f~rendum, les deux groupes ont tenu des r~unions aussi bien avec les dirigeants
qu'avec le public. Le jour du r~f~rendum, les membres de la Mission ont soigneu
sement observ~ les dispositions qui avaient ~t~ prises et les proc~dures suivies
lors du scrutin dans les divers bureaux de vote, puis, par la suite, le d~pouil

lement du scrutin. Apres le r~f~rendum, les deux groupes ont eu de nouveaux
entretiens avec les organisateurs des ~lections, des membres d'organisations
politiques et le public.
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107. Le groupe qui a observ~ le r~ferendum à Ebeye est revenu à Majuro le 3 mars.
Les membres de la Mission sont ensuite rest~s ensemble pendant les quatre derniers
jours d'observation. Le 7 mars, la Mission a eu une derni~re reunion d'information
avec le Commissaire aux elections et ses collaborateurs. Elle a quitt~ les îles
Marshall le même jour, pour se rendre à Honolulu, où elle a commence à preparer
son rapport au Conseil de tutelle. Les membres de la Mission sont revenus à
New York pendant le week-end des 11 et 12 mars.

B. Compte rendu succinct des activit~s de la Mission

108. A Majuro et à Kwaj alein, le Commissaire aux elections et ses collaborateurs
ont fourni aux membres de la Mission des renseignements de base sur le programme
d'education politique, l'inscription sur les listes electorales et l'organisation
du scrutin; les membres de la Mission ont ~t~ continuellement tenus au courant des
evenements relatifs à l'organisation et au d~roulement du referendum. Le jour du
ref~rendum, les deux groupes ont ben~ficie de l'enti~re coop~ration des
responsables, lorsqu'ils ont observe les bureaux de vote dans les diverses
circonscriptions de Kwajalein et de Majuro.

109. Le 27 fevrier 1979, la Presidente de la Mission de visite a fait paraître
une declaration, à Majuro, pour expliquer le rôle et les fonctions de la Mission
lors du r~ferendum. Cette d~claration a ete diffusee par la station de radio du
district, dans la langue des îles Marshall et en anglais. La Pr~sidente y
declarait que l'objectif de base du regime international de tutelle etait d'aider
les habitants des territoires sous tutelle à acqu~rir la capacit~ à s'administrer
eux-mêmes. Le Conseil de tutelle avait donc decide, sur l'invitation du Speaker
de la Nitijela et de l'Autorit~ administrante, d'envoyer la Mission aux îles
Marshall pour observer le referendum constitutionnel du 1er mars 1979.

110. La Pr~sidente precisait que la Mission de visite n'avait pas pour tâche
d'organiser le referendum - responsabilite qui incombait au Commissaire aux
elections et aux commissions electorales - mais d'observer comment le referendum
etait organise. Les membres de la Mission voudraient, en particulier, s'assurer
que le referendum s'etait deroule convenablement, pour faire part au Conseil de
tutelle de l'equite des elections. Ils verifieraient que les habitants des îles
Marshall comprenaient bien les questions en jeu; que tous les partis avaient eu
la possibilite d'exposer clairement leurs points de vue aux electeurs, qu'ils
soient pour ou contre la constitution; que les electeurs n'etaient pas soumis à
des pressions indues pour les forcer à voter d'une façon ou d'une autre; et que le
scrutin etait secret.

111. La Presidente declarait qu'afin de s'acquitter de leur mandat les membres de
la Mission souhaitaient rencontrer le plus de gens possible, pour entendre leurs
vues. Ils esperaient pouvoir assister aux reunions politiques et ils seraient ~
la disposition des groupes et des particuliers qui souhaitaient les rencontrer.
L'heure et le lieu de ces reunions seraient annonces.

112. La Presidente annonçait qu'un membre de la Mission se rendrait ce jour à
Ebeye pour observer le deroulement du vote et le depouillement du scrutin et que,
pour sa part, elle resterait à Majuro, de façon qu'il y ait un membre de la
Mission à: chacun des deux principaux centres de population. Le jour du scrutin,
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les membres de la Mission visiteraient le plus grand nombre possible de bureaux de
vote, afin de voir comment le scrutin se deroulait et ensuite ils observeraient le
depouillement des votes.

113. La Presidente disait que les problèmes de transport ne permettraient
malheureusement pas aux membres de la Mission de se rendre dans autant d'endroits
qu'ils auraient souhait~, en particulier dans les îles p~ripheriques. Toutefois,
la Mission essaierait de voir autant d'endroits et de gens que possible, dans les
limites seulement du temps disponible et de la geographie.

114. Enfin, la Pr~sidente disait que la d~cision que la population des îles
Marshall allait prendre ~ l'occasion du r~ferendum ~tait de la plus haute
importance et qu'elle devait être prise après mûre r~flexion, car elle determi
nerait la forme du gouvernement des îles. La Pr~sidente esperait que le plus
grand nombre possible d'~lecteurs voteraient et exerceraient ainsi leur droit de
participer ~ la formulation du futur destin de leurs îles. La Presidente declarait
que c ' ~tait ~ eux de decider s'ils voulaient voter "oui rr ou f1non fl.

115. Par la suite les membres de la Mission ont exprim~ des idees analogues, lors
de'r~unions priv~es et publiques tenues ~ Majuro et ~ Kwajalein, exposant la
position de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne l'avenir des îles
Marshall, le rôle et les fonctions de la Mission et sa volonte d'entendre tous les
points de vue. Les membres de la Mission ont ~galement annoncé, lors de ces
reunions, qu'ils ~taient disposes à recevoir les groupes et les particuliers qui
souhaitaient les rencontrer.

116. La Mission a tenu plusieurs reunions publiques et privées à Majuro~ Arno et
Kwajalein et elle a pu entendre le point de vue de nombreux groupes et particuliers
à propos de la constitution. Elle a rencontre des chefs traditionnels, des
magistrats~ des membres des commissions électorales, des juges et des conseillers
municipaux, du personnel médical, des hommes d'affaires, des enseignants et des
étudiants ainsi que des membres du public.

117. A Majuro, la Mission a rencontre plusieurs groupes qui étaient soit partisans
soit adversaires de la constitution. De même, le groupe qui se trouvait ~

Kwajalein a entendu les vues de ceux qui militaient pour l'adoption de la
constitution et de ceux qui y etaient opposes.

118. Le 1er mars 1979, jour du reférendum, les membres de la Mission ont observe
de près (souvent même deux fois) les bureaux de vote à Majuro et à Kwajalein,
atolls o~ se trouvent à peu près 70 p. 100 des habitants des îles. En raison du
manque de moyens de transport et à cause aussi du temps limité dont elle disposait,
la Mission n'a pas pu envoyer d'observateurs dans d'autres atolls ou d'autres îles.

119. Les activites de la Mission concernant les diverses phases du referendum
sont d~crites en plus grand detail aux chapitres suivants du rapport.
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C. Observations sur les conditions ~conomiques et sociales 14/

120. Conform~ment ~ son mandat, la Mission de visite devait recueillir des infor
mations de première main sur la situation ~conomique et sociale dans les îles
Marshall~ dans la mesure où le temps disponible le lui permettrait. La Mission,
n'ayant fait qu'un bref s~jour dans le district, a concentre son attention sur
l'observation du referendum, qui etait son objectif principal; on comprendra dès
lors que la Mission ne puisse pr~senter que des commentaires relativement
sommaires. Les descriptions et recommandations contenues dans les rapports de
1973 15/ et 1976 16/ des Missions de visite et de la Mission charg~e d'observer
le referendum de juillet 1978 17/ demeurent très largement pertinentes.

Situation economique et perspectives de d~veloppement

121. Les membres de la Mission ont pu constater que la situation economique des
îles Marshall reste très difficile. Les ressources naturelles des atolls, qui
sont limitees, sont encore faiblement mises en valeur, alors que la population
s'accroît ~ un taux rapide de 3,4 p. 100 par an.

122. L'activite economique repose essentiellement sur les cr~dits alloues par
l'Autorite administrante pour les services publics et le financement des programmes
d'infrastructure. En 1977, l'agriculture, la pêche, le commerce et les services
prives ne representaient que 13 p. 100 du produit interieur brut. Ce desequilibre
flagrant illustre ~ la fois la d~pendance de l'economie des îles Marshall et la
precarite de la situation. Le d~veloppement des productions locales est
necessaire pour parvenir progressivement ~ une situation plus saine, et les
efforts doivent être orientes dans ce sens. Toutefois, si l'on veut maintenir le
niveau de vie actuel, les îles Marshall devront continuer de recevoir une
assistance exterieure importante. A cet egard, les responsables du developpement
economique ont fait part ~ la Mission de visite de leur inquietude quant au niveau
des credits attribues au district. Ils craignaient en effet que, dans la periode
prec~dant la levee de l'Accord de tutelle, certains programmes economiques ou
sociaux soient freines~ sinon supprimes. Les premiers effets de ce ralentissement
se font dej~ sentir. S'il s'agit l~ d'une question de politique, la Mission estime
que les consequences d~favorables eventuelles devraient être examinees attenti
vement, car il est indispensable d'assurer au strict minimum la continuite des
efforts entrepris, afin de ne pas compromettre les progrès dej~ realises.

123. La faiblesse des activites economiques entraîne un chômage considerable
24 p. 100 de la main-d'oeuvre du district (qui, au total, comprend environ
7 000 personnes) est sans emploi. Le taux de chômage est encore plus eleve ~

Majuro et ~ Ebeye (environ 40 p. 100).

14/ De manière generale, les indications statistiques figurant dans la
section C ont ete fournies ~ la Mission par les autorites locales.

15/ Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, quarantième session,
Suppl~ent No 2 (T/1748), par. 205 ~ 408.

16/ Ibid., quarante-troisième session, Suppl~ent No 3 (T/1774), par. 208
~ 313.

17/ Ibid., quarante-sixième session, Suppl~ent No 2 (T/1795), par. 152 ~ 162.
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124. Une autre consequence de l'insuffisance de la production locale est le
d~sequilibre des ~changes ext~rieurs : le volmne des importations est environ
quatre fois plus elevé que celui des exportations. Les produits importes sont à
hauteur de Bo p. 100 des biens de consommation. Plus de 90 p. 100 des produits
alimentaires consommés sont achetés à l'extérieur.

125. Dans la perspective de l'installation d'Un nouveau gouvernement, l'étude
d'un programme de développement à long terme a été entreprise en consultation avec
des experts économiques internationaux. Selon les responsables économiques du
district, quatre objectifs y sont retenus: a) la recherche de l'auto-suffisance
en produits alimentaires de base; b) le développement des exportations des produits
de l'agriculture et de la mer; c) la fourniture de services éducatifs, sanitaires
et sociaux à toute la population; et d) la distribution équitable d'un produit
int~rieur en expansion.

126. La culture de fruits et de l~gumes, qui autrefois était associ~e aux
plantations de cocotiers, a été longtemps négligée et devrait être relancee.
Une première zone de 8 hectares a eté mise en exploitation sur l'atoll de Wotje.
La production de fruits et légumes et l'élevage de volailles et de porcs
devraient permettre de r~duire progressivement la part des produits alimentaires
importés.

127. La réhabilitation des plantations de cocotiers a été amorcée ~galement sur
l'atoll de Wotje, où 600 hectares ont été traités. Au total 10 400 hectares de
plantations sont à réhabiliter, afin de développer la production de coprah qui
est actuellement très inférieure à ce qu'elle était avant la seconde guerre'
mondiale. Lorsque la Mission s'est rendue aux îles Marshall, le prix du coprah
sur le marché mondial était au plus haut. Si les cours se maintiennent à ce
niveau, cela devrait faciliter le développement de la production, à condition que
les ~quipements locaux nécessaires pour le séchage, le stockage et le transport
soient construits. L'usine de coprah de Majuro, entrée en service en octobre 1977,
produit une huile de très bonne qualite, mais, faute d'un approvisionnement
suffisant en coprah, elle est très loin de fonctionner à pleine capacité.

128. La pêche est une autre ressource insuffisamment exploitée; elle se limite
pour l'instant essentiellement à la pêche dans les lagons. La moitié du poisson
consommé aux îles Marshall est importée, principalement à cause du manque
d'équipement pour la pêche et la commercialisation. A Majuro, une coopérative
disposant d'une installation frigorifique a été ouverte en septembre 1977; elle
a permis aux pêcheurs locaux d'approvisionner davantage la capitale du district.

129. Parmi les nombreux handicaps qui pèsent sur l'économie des îles Marshall
(insuffisance de capitaux, manque de techniciens et de main-d'oeuvre qualifiée,
hypertrophie de l'administration), il faut souligner particulièrement le problème
du transport. Les six bateaux qui assurent le service entre les atolls sont
anciens et inadaptés. L'amélioration des liaisons maritimes et aériennes est
indispensable si l'on veut promouvoir le développement des atolls éloignés et
inciter leur population à y demeurer ou y retourner, afin de remédier à l~

congestion des centres de Majuro (10 000 habitants) et d'Ebeye (8 500 habitants).
La promotion de ces atolls répondrait à la fois à une nécessité économique
(developpement agricole) et démographique (meilleure répartition de la population).
Elle suppose, cependant, que les équipements et services de base y soient
ameliorés (électricité, eau, logement, services sanitaires et éducatifs) pour y
rendre la vie plus attrayante.
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130. Le travail entrepris sur l'atoll de Wotje, qui vient d'être debarrassé des
derniers vestiges de la guerre (35 tonnes de mines), a compris l'amélioration
agricole et la construction recente d'une piste d'aviation.

131. Le tourisme aux îles Marshall est embryonnaire, faute d'infrastructure et
de capacité d'accueil. Il n'y a que deux petits hôtels a Majuro, dont l'un est
en cours d'agrandissement. Des discussions sont en cours avec un groupe japonais
pour la réalisation d'un petit centre touristique a Laura, sur l'île de Majuro.

132. La Mission a été favorablement impressionnée par les analyses réalistes des
responsables economiques du district. Ce realisme se reflète egalement dans les
orientations du futur plan de developpement.

133. Les îles Marshall ne sont pas a l'abri des caprices de la nature. Les 2 et
3 janvier 1979, peu avant le passage de la Mission de visite, le district a ete
frappe par le typhon Alice. Les membres de la Mission ont pu se rendre compte
sur place des degâts causes par le typhon, notamment a Ebeye où des secours ont
ete mis en place. Une équipe d'experts de l'Agence fedérale des Etats-Unis pour
le secours aux sinistres, chargee de fournir une assistance aux îles Marshall,
etait presente au moment de la visite de la Mission, pour établir un inventaire
des degâts causes aux habitations et aux plantations. Un membre de la Mission
accompagne par un fonctionnaire du Secretariat s'est joint a cette equipe dans un
vol de reconnaissance photographique, au-dessus des atolls de Namu,
Ailinglapalap, Jaluit et Namorik.

Santé et éducation

134. La Mission a été profondement troublée par la description des conditions
d'hygiène et de travail regnant a l'hôpital de district des îles Marshall, a
Majuro, description figurant dans une lettre adressée le 19 juillet 1978 au
Conseil de tutelle (T/PET.10/134) par le Dr J. Michael Cummins, chirurgien des
Etats-Unis, travaillant a l'hôpital, qui a démissionne par la suite. La Mission
sait également que le Haut Commissaire du Territoire sous tutelle a ordonné par
la suite une enquête et, en septembre 1978, a constitue une équipe de travail
chargee de remédier d'urgence aux "graves carences" de l'hôpital; elle sait
également qu'un nouvel hôpital devait être construit en un endroit different et
que les mesures qu'il avait éte recommandé d'adopter entre-temps pour remédier a
la situation dans l'hôpital actuel se sont vu assigner le rang de priorite le plus
élevé.

135. Pendant la visite qu'elle a récemment effectuee aux îles Marshall pour y
observer le deroulement du referendum, la Mission a visité l'hôpital pour se
rendre compte par elle-même des ameliorations qui avaient été apportees. Elle a
appris que l'equipe de travail était composée de cinq hauts fonctionnaires venant
du siège du Territoire sous tutelle et des îles Marshall, y compris l'Adminis
trateur de district, et qu'ils ont les connaissances et l'autorité requises pour
appliquer sans délai toutes les mesures qui s'avereraient nécessaires.

136. L'équipe de travail avait pour mandat de prendre toutes les mesures
d'entretien necessaires pour élever les niveaux d'efficacité operationnelle et
d'hygiène dans l'ensemble du reseau hospitalier, de mettre en place un système
d'achat et des méthodes de contrôle des stocks, d'assurer la continuite du
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reapprovisionnement en materiel et equipements medicaux, etc., et d'apprendre au
personnel local ~ les entretenir, d'introduire des méthodes et réglementations
administratives permettant de gerer l'hôpital de manière organisee et efficace, et
de faire le point sur la situation en matière de personnel. L' equipe de travail
a ete chargee d'envoyer au Haut Commissaire un rapport hebdomadaire sur les
progrès accomplis.

137. La Mission a eu le 6 mars une entrevue avec le Dr Ezra Riklon, directeur
des services de sante et membre de l'équipe de travail. Elle s'est entretenue
avec lui de la situation et a pu visiter l'hôpital en detail. Lors de sa visite,
un grand nombre des ameliorations recommandee avait déj~ ete entreprises.
L'hôpital tout entier avait ete nettoye et repeint, le terrain environnant avait
ete debarrasse des decombres qui l'encombraient et une nouvelle zone de station
nement avait ete amenagee pour degager l' entree de l' hôpital. Des modifications
avaient ete egalement apportees ~ la disposition même de l'hôpital, pour tenir
les visiteurs eloignes des zones d'activite. On esperait, ce faisant, diminuer
les risques d'infection et faciliter le maintien des normes requises d'hygiène et
d'efficacite. Un nouveau guichet d'information avait ete construit, pour permettre
aux malades d'obtenir des formulaires sans penetrer dans l'hôpital proprement dit.
Pour les mêmes raisons, un horaire plus strict pour les visites avait ete impose,
et les familles n'etaient plus autorisees ~ passer la nuit avec les malades, sauf
dans des cas speciaux et avec la permission du médecin. La Mission a appris que
cette dernière restriction creait des problèmes, car elle allait ~ l'encontre des
coutumes et traditions locales des habitants des iles Marshall.

138. Les autres ameliorations ont consiste ~ effectuer des travaux urgents, ~

reorganiser le bureau des registres statistiques et medicaux, ~ dresser un
inventaire des stocks de l'entrepôt medical et ~ detruire les medicamentsdont la
date d'expiration etait depassee. Un systeme de fichier a ete cree pour s'assurer
que les dates d'expiration de tous les medicaments seraient dorenavant proprement
enregistrees. Les stocks de fournitures medicales ont ete reapprovisionnes et
sont maintenant suffisants. La Mission a appris qu'il etait maintenant donne
rapidement suite ~ toutes les commandes de medicaments et de materiel de l'hôpital.

139. On a egalement montre aux membres de la Mission les renovations entreprises
dans le service de readaptation des malades atteints de poliomyelite et dans le
service de radiographie. Les membres ont egalement visite la cuisine, encore
sombre et d'aspect peu moderne bien que nettoyee ~ fond. Les membres de la Mission
n'ont pas decele la presence de cafards ou autre vermine. Ils ont pu assister ~

la preparation du repas du soir et ont appris que la qualite et la variete des
aliments prepares s'etaient beaucoup améliorees, mais que l'hôpital continuait ~

manquer des installations et du personnel qualifie qu'il lui aurait fallus pour
preparer des regimes speciaux pour certains malades. Il s'agissait l~ de l'une
des critiques émises par le Dr Cummins dans sa lettre.

140. La Mission s'est enquise des problèmes de recrutement qui, malheureusement,
demeuraient une source de preoccupation. Lors de la visite de la Mission,
l'hôpital ne comptait qu'un docteur pleinement qualifie; il s'agissait d'un
medecin des Philippines pratiquant la medecine generale, qui avait ete engage par
l' hôpital au debut de novembre par contrat ~ cour terme. Les autres membres du
personnel hospitalier etaient des assistants medicaux. Des efforts etaient
entrepris pour trouver un nouveau chirurgien (afin de remplacer le Dr Cummins)
ainsi qu'un interne et un administrateur hospitalier pleinement qualifie.
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141. Comme ce fut le cas tout au long de leur tournee dans les îles Marshall, les
membres de la Mission ont ete reçus avec une extrême courtoisie par le Directeur
des services de la sante publique et par le personnel, et l'on a repondu ~ toutes
leurs questions sans detours et de façon detaillee. Il faudra toutefois tenir
compte, lorsqu'on lira les commentaires des membres de la Mission, qu'aucun d'eux
n'avait eu de formation medicale ou d'experience en matière d'administration
hospitalière. Quoi qu'il en soit, les membres de la Mission ont ete impressionnes
par l'energie avec laquelle l'equipe de travail s'est attaquee ~ la tâche qui lui
avait ete confiee de transformer l'hôpital en un etablissement hygienique et bien
gere. Ils ont note avec approbation que des mesures etaient egalement prises,
pour inculquer au personnel des methodes d'entretien, particulièrement importantes
en raison des conditions climatiques regnant ~ Majuro. A cet egard, ils ont
egalement note que le Haut Commissaire avait recommande que l'emplacement du
nouvel hôpital (l'ancien aeroport de Dalap) soit aussi eloigne que possible de la
mer, afin dereduire-au-minimum l'effet corrosif de l'ecume marine dont le bâtiment
actuel a eu enormement ~ souffrir.

142. La Mission a juge utile de s'etendre, dans son rapport, sur les conditions
regnant ~ l'hôpital du district des îles Marshall, du fait que des critiques
recentes avaient ete formulees ~ cet egard et qu'elles avaient amene le Haut
Commissaire ~ constituer une equipe de travail chargee de remedier aux carences
signalees.

143. La Mission a egalement brièvement visite l'hôpital d'Ebeye. L'insuffisance
de l' equipement chirurgical dans les etablissements lui a ete signalee. Trois
medecins sont employes ~ l'hôpital d'Ebeye.

144. Dans le domaine de l'education, les efforts realises aux îles Marshall,
comme dans l'ensemble du Territoire sous tutelle, ont ete considerables. Le
district comprend actuellement quatre ecoles secondaires (deux publiques et deux
privees) et 80 ecoles elementaires (69 publiques et Il privees). Cependant, le
rythme de l'activite economique est tel qu'il y a encore trop peu de possibilites
d'emploi dans le secteur de la production, si bien que, en consequence, de
nombreux jeunes, particulièrement dans les deux centres urbains, sont victimes du
chômage ou du sous-emploi. Cette situation tient egalement, pour partie, au fait
que la formation dispensee dans les ecoles est trop generale. Les responsables
de l'education sont conscients de ce problème d'adaptation de l'enseignement aux
conditions des îles, et un effort a ete entrepris, notamment au niveau secondaire,
pour preparer plus utilement les elèves, en developpant des enseignements plus
pratiques et techniques. -

145. Au cours des entretiens qu'ils ont eus avec la Mission, les responsables des
Depart ement s de la sante et de l' educat ion ont souligne qu'une part trop faible du
budget du district etait consacree ~ l'education et aux services sanitaires.

Ebeye

146. Dans son rapport, la Mission de visite envoyee pour observer le referendum
dans le Territoire sous tutelle, en juillet 1978, a dej~ decrit les conditions
critiques dans lesquelles vit la population de l'île dtEbeye dans l'atoll de
Kwajalein 18/. Il n'est pas inutile cependant de rappeler qu'environ

18/ Ibid., par. 158 ~ 162.
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8 500 personnes (5 500 en 1973) sont aujourd'hui concentrees à Ebeye dont la
superficie est de 30 hectares. Cette population, dont 60 p. 100 n'est pas
originaire de l'atoll de Kwajalein, a ete attiree à Ebeye par les emplois et les
salaires offerts à l'aire de lancement de missiles de Kwajalein, ainsi que par
les commodites existant sur l'île (electricite, appareils menagers, cinemas, etc.).

147. Environ un tiers de la main-d'oeuvre d'Ebeye est employee sur la base de
Kwajalein, toute proche, un tiers travaille sur place dans les services publics
et le petit commerce, le reste (36 p. 100, selon les statistiques locales) est
au chômage.

148. Ebeye presente toutes les caracteristiques d'une agglomeration surpeuplee
et sous-developpee. Les familles qui y sont etablies comptent en moyenne
13 personnes, qui cohabitent dans un espace reduit. Le voyageur ne peut manquer
d'être frappe par le contraste saisissant qu'offre, à 15 minutes de bateau, la
base de Kwajalein, où vivent 3 000 personnes dans de très bonnes conditions de
confort, sur un espace beaucoup plus vaste qu'Ebeye.

149. Les responsables de l'administration d'Ebeye ont attire l'attention de la
Mission sur trois grands problèmes pressants, le premier etant le manque de
ressources en eau. Malgre la construction d'un bassin de captage des eaux de
pluie, qui vient d'être terminee, les capacites de stockage restent limitees et
un problème d'approvisionnement risque à nouveau de se poser. Deuxièmement, le
système d'evacuation des eaux usees a ete rendu défectueux par les effets du
recent typhon (voir par. 133 ci-dessus) et son mauvais fonctionnement actuel
pourrait entraîner des risques graves pour la sante de la population. Il faut
esperer que les autorites locales prendront bans tarder les mesures nécessaires
pour reparer ce système. Enfin, la centrale electrique, qui comprend deux
generateurs anciens et de faible rendement, n'a pas pu faire face à l'accrois
sement de la consommation d'electricite.

150. Au-delà de ces problèmes immediats, c'est à moyen et à long terme que
doivent être etudiees des solutions pour l'avenir d'Ebeye. Près de la moitie de
la population de l'île a moins de 15 ans. Il paraît évident que si rien n'est
fait pour enrayer ou renverser l'evolution recente, des difficultes très graves
sont à prevoir. Les auteurs du projet de plan de developpement des îles Marshall
ont etudie le problème aVec attention. Ils envisagent, premièrement, d'encourager
les personnes qui ont émigre à Kwajalein (en commençant par celles qui sont au
chômage) à retourner dans leurs atolls d'origine, où un effort serait fait pour
ameliorer leurs conditions de vie. Deuxièmement, un programme serait entrepris
pour developper d'autres îles de l'atoll de Kwajalein (comme Carlos, Carlson ou
Ebadon), où s'installerait une autre fraction de la population d'Ebeye, tout en
continuant de beneficier des emplois de la base d'essai de missiles. La reali
sation de ces deux migrations permettrait à Ebeye de retrouver une densite de
population plus normale. Ce schema paraît raisonnable et il faut espérer que les
moyens necessaires à sa realisation pourront être trouves.
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CHAPITRE VII

LA CAMPAGNE POLITIQUE

A. Organisation

151. Comme la Mission n'est arrivee aux îles Marshall que le 25 fevrier, moins
d'une semaine avant la date du referendum, elle n'a pu observer directement la
campagne politique que dans les derniers jours de celle-ci. A ce stade, tout se
déroulait dans l'ordre et même dans la tranquillite et les deux partis faisaient
campagne de façon democratique. Aucun acte de violence n'a ete rapporte et
personne ne s'est plaint d'avoir fait l'objet de menees d'intimidation soit ~

ce moment-l~, soit avant l'arrivee de la Mission (le referendum de juillet 1978
avait donne lieu ~ des plaintes pour intimidation, bien que ces intimidations
n'aient pas ete prouvees).

152. Au cours de la campagne qui avait precede le referendum de 1978, la
fermentation des esprits avait confine ~ la fièvre, en particulier à Majuro; des
slogans politiques s'etalaient sur les panneaux d'affichage et sur les tee-shirts
et les partis politiques rivalisaient pour organiser des reunions en plein air et
des defiles de voitures. La campagne qui a precede le referendum de 1979 s'est
deroulee dans une atmosphère plus calme. On ne voyait presqu'aucun slogan et,
bien qu'un defile-rallye geant ait ete organise par les partisans de la consti
tution pendant le sejour de la Mission, celle-ci a eu l'impression qu'en general
il y avait moins de rassemblements de masse et que la population dans son ensemble
s'engageait moins spontanement dans la campagne que lors du precedent referendum.
Le fait que le taux de participation electorale ait ete moindre pour ce second
referendum semblerait confirmer cette impression (les raisons possibles de ce
phenomène sont analysees au paragraphe 226 ci-dessous).

153. Cependant, les deux campagnes n'etaient pas rigoureusement comparables, car
si, dans les deux cas, il s'agissait officiellement de permettre ~ la population de
se prononcer sur une constitution, le veritable enjeu du referendum de 1978 etait
en fait, dans les îles Marshall, la question du separatisme. C'est sur cette
question que la population s'etait passionnee et c'est sur ce thème que la campagne
politique s'etait livree. Au cours de la campagne qui a precede le referendum de
1979, en revanche, le separatisme n'etait plus en jeu, puisqu'en rejetant la
constitution des Etats federes de la Micronesie lors du referendum de 1978, le
district des îles Marshall avait, de ce fait même, declenche le processus par
lequel il se separait administrativement des quatre districts qui avaient vote en
faveur de la constitution (aux termes de la se~tion 11 de la Public Law 5-60,
telle qu'elle a ete modifiee, "la constitution des Etats federés de la Micronesie
serait consideree comme ratifiee et approuvee par la population de la Micronésie,
si elle etait approuvee par la majorite des districts du Territoire sous tutelle
existant ~ la date du referendum. Toutefois, la constitution n'entrerait pas en
vigueur dans un district où elle serait rejetee par la majorite des votants").
Les deux parties en presence ont donc axe leur campagne de 1979 essentiellement
sur les vertus, ou sur les defauts, du système politique qui serait mis en place
si la nouvelle constitution etait adoptee ~ la suite du réferendum.
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154. Une fois le projet de constitution adopt~ par la Convention constitutionnelle
des îles Marshall et la date du r~ferendum fix~e, les partisans de la constitution
(c'est-à-dire la Commission du statut politique des îles Marshall, qui avait
l'appui de la majorit~ des membres de la Nitijela et de la Convention constitu
tionnelle) ont intensifi~ la campagne qu'ils menaient pour faire connaître la
constitution et en expliquer les diverses dispositions. Comme il apparaît plus
haut (voir par. 60 à 69 ci-dessus), on avait d~jà commenc~ depuis quelque temps à
~duquer la population à cet ~gard. Lorsque la constitution avait ~t~ adopt~e par
la Convention constitutionnelle, le 21 d~cembre 1978, on en etait au troisieme
texte. On avait commenc~ en août 1977 à travailler sur le premier texte et,
pendant la duree des travaux de r~daction, il y avait eu des r~unions publiques
et des emissions à la radio. Les r~unions de la Convention constitutionnelle
avaient et~ retransmises en direct et des ~quipes du programme d'~ducation à
l'autonomie s'etaient rendues dans les divers atolls et îles. Des sp~cialistes

etrangers des questions constitutionnelles avaient ~t~ invites à venir expliquer
les points obscurs de la constitution; on avait demand~ aux diff~rentes îles de
pr~senter leurs observations et on avait introduit des amendements inspir~s des
critiques qui avaient ~t~ faites. Les projets de texte avaient ~galement ~t~

port~s à la connaissance d'etudiants des îles Marshall qui se trouvaient à Hawaii
et à Saipan. L'organisation The Voice of the Marshalls s'~tant plainte que l'on
n'avait pas laiss~ le temps n~cessaire à l'~tude de la constitution, l'un des
membres €minents de la Commission du statut politique des îles Marshall a rejete
cette affirmation en faisant observer à la Mission qu'''aucun autre document, à
part la Bible, n'avait et~ etudie plus attentivement en groupe ou en famille que
la constitution".

155. Dans la campagne actuelle, les adversaires de la constitution ont semble
s'attacher essentiellement à essayer de faire repousser la date du referendum
(voir par. 169 à 177). Ils se sont plaints aupres de la Mission de ne pas avoir
les fonds n~cessaires pour envoyer des ~quipes dans les îles peripheriques,
soulignant que les partisans de la constitution avaient reçu, pour assurer
l'education politique, des fonds ~manant à la fois de la Nitijela et de l'Autorit~

administrante, mais que leur organisation n'avait pas b~neficie du même traitement.
La Mission a appris, cependant, que les fonds en question n'avaient pas ~te

fournis pour la campagne politique de la Commission du statut politique des îles
Marshall, mais pour couvrir le coût total de la Convention constitutionnelle et du
~f~ d . d d~ l . d .t~ d~ d~l~ ~re eren um, y compr1s es epenses comme es 1n emn1 es accor ees aux e egues,

les frais de reunions publiques, la r~mun~ration du personnel temporaire, la
location et le transport du materiel, etc. En novembre 1978, la Nitijela a ouvert
à ce titre un cr~dit de 313 376 dollars "ou ce qu'il faudrait de ce montant".
L'Autorite administrante avait fourni, au total, pour le financement de la
Convention constitutionnelle, 100 000 dollars, dont pres de la moiti~ a ete
r~serv~e pour le programme d'education à l'autonomie. Même en donnant des
explications neutres sur la constitution, on favorisait in~vitablement les
partisans de celle-ci. L'organisation The Voice of the Marshalls en avait
elle-même beneficie lors du referendum de 1978, lorsqu'on se preparait à voter
sur le projet de constitution des Etats f~der~s de la Micronesie (que cette
organisation soutenait) et que les programmes d'education à l'autonomie faisaient,
de la même façon, connaître ce texte.

156. Il est, cependant, exact que les adversaires de la constitution avaient
incontestablement beaucoup moins de fonds à leur disposition pour le ref~rendum

de 1979 que lors du referendum precedent; ils avaient alors beneficie des fonds
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et de l'appui du Congres de la Micronesie, afin de faire campagne en faveur de
cette constitution. Cette source etait naturellement tarie maintenant et
The Voice of the Marshalls ne semblait pas, non plus que d'autres groupes de
l'opposition, s'être organisee pour trouver une autre source de financement.

B. Methodes

157. Comme pour le referendum de 1978, la radio a ete de loin le moyen d'infor
mation le plus important au cours de la campagne qui a precede le referendum de
1979. Chacune des parties en presence a beneficie, pendant la campagne, du même
temps d'antenne et, bien que The Voice of the Marshalls se soit plainte aupres de
la Mission d'avoir ete victime de discrimination, aucune des parties en presence
n'a en fait utilise tout le temps qui lui avait ete accorde. Un membre de la
Le~man~uri (l'organisation feminine opposee à la constitution) a dit à la Mission
qu'elle n'avait eu aucune difficulte à obtenir des temps d'antenne. Le programme
d'education à l'autonomie doit egalement être considere comme un element qui a
permis de faire connaître la constitution, même s'il l'a fait sans prendre parti.
Dans les dernières semaines de la campagne, apparemment à la suite des critiques
emises par The Voice of the Marshalls, selon laquelle on n'avait pas laisse assez
de temps à la population pour lui permettre de bien comprendre la constitution,
les equipes du programme d'education à l'autonomie ont diffuse, de temps à autre
à la radio pendant la journee, des extraits de la constitution accompagnes
d'explications au niveau du texte. Les membres de la Mission n'ont pas pu
verifier la façon dont les choses etaient presentees dans la langue des îles
Marshall, mais on l'a assuree de source sûre que les commentaires etaient formules
de façon impartiale. Les membres de la Mission peuvent toutefois temoigner de
la frequence presque monotone avec laquelle la seule chaîne publique donnait
lecture d'extraits de la constitution. Les particuliers ont dit à maintes reprises
à la Mission qu'ils avaient ete informes au sujet de la constitution, aussi bien
par les emissions des partis politiques que par celles du programme d'education
à l'autonomie.

158. La presse, qui est presque inexistante aux îles Marshall (il y a deux
hebdomadaires, à faible tirage), ne semble pas avoir exerce d'influence au cours
de la campagne. La television locale, qui appartient à des interêts prives, n'a
programme aucune emission politique. Comme on l'a dejà dit, les deux parties en
presence ont organise des reunions politiques, bien qu'elles y aient mis plutôt
moins d'enthousiasme que lors du precedent referendum. Les partisans de la
constitution (mais non les opposants, semble-t-il; voir par. 155 ci-dessus) ont
envoye des equipes vers les îles peripheriques pour y faire campagne en faveur de
la constitution.

C• Argument s

159. La Mission s'est entretenue tant avec les responsables du parti favorable à
la constitution qu'avec ceux du bord oppose, et elle a entendu les points de vue
des uns et des autres. Le 26 fevrier 1979, M. Litokwa Tomeing, president de
The Voice of the Marshalls, a presente à la Mission une analyse critique de la
constitution, qui avait ete etablie par son organisation et exposait les principales
objections de l'opposition devant la forme de gouvernement parlementaire proposee
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(voir aussi par, 201 à 206 ci-dessous). La Mission a ~galement entendu le point
de vue des personnes qui participaient aux r~unions publiques.

160. Les adversaires de la constitution pr~f~raient un gouvernement pr~sidentiel

à la façon des Etats-Unis. Ils faisaient valoir que la population des îles
Marshall ~tait habitu~e à cette forme de gouvernement, mieux adapt~e à leur mode
de vie. Le système pr~sidentiel garantissait l'existence de contrôles et un
~quilibre entre les Iroij (chefs traditionnels) et le reste de la population,
ainsi qu'entre les trois branches du gouvernement. A leurs yeux, il ~tait particu
lièrement important que de tels contrôles puissent s'exercer, dans une soci~t~

qui, pour l'instant, n'avait pas de partis politiques très ~volu~s ni d'organes
de presse qui puissent obliger le gouvernement à rester dans les limites de la
constitution. Dans ces circonstances, ils craignaient qu'avec un gouvernement
parlementaire il ne soit plus facile à un dictateur de se saisir du pouvoir.

161. Les adversaires de la constitution estimaient qu'un gouvernement parlemen
taire coûterait plus cher, puisqu'il faudrait faire appel à des experts ~trangers

sp~cialistes des systèmes parlementaires pour aider à faire fonctionner les
institutions pendant les premières ann~es. Il faudrait ~galement entreprendre de
revoir les programmes ~ducatifs sur certains points pour informer les habitants des
îles sur ce type de gouvernement. Ils craignaient que l'adoption d'un systeme
diff~rent n'affaiblisse les liens des îles avec les Etats-Unis. Par exemple,
les ~tudiants et les hauts fonctionnaires seraient de plus en plus envoy~s dans
des pays dot~s d'un système parlementaire, pour y compl~ter leur ~ducation et leur
formation. Les adversaires de la constitution affirmaient que celle-ci avait ~t~

conçue de façon que les îles Marshall puissent devenir complètement ind~pendantes

en 15 ans; ils ~taient oppos~s à cette id~e, estimant que les îles n'~taient pas
encore suffisamment d~velopp~es sur le plan ~conomique pour pouvoir rompre tous
liens avec les Etats-Unis.

162. L'opposition critiquait aussi des dispositions particulières de la
constitution, notamment les restrictions apport~es aux droits et pr~rogatives

des chefs traditionnels. Avec le nouveau système, ceux-ci seraient "de simples
conseillers", alors que l'opposition estimait qu'ils devaient jouer dans la prise
de d~cisions, en particulier en ce qui concernait les questions budg~taires, un
rôle actif où ils seraient sur un pied d'egalit~. Outre ses critiques de la
constitution sur le fond, l'opposition desapprouvait aussi les dispositions
administratives qui avaient ~t~ prises pour le r~ferendum, en particulier les
listes ~lectorales; la traduction fautive de la constitution dans la langue des
îles Marshall et la manière dont les bulletins de vote ~taient r~diges, qu'elle
disait partisane. Et surtout, les opposants desapprouvaient la date fixee pour le
ref~rendum car, disaient-ils, la population n'aurait pas le temps d'~tudier un
document aussi long et aussi complique (les tentatives de l'opposition pour faire
repousser, pour ces raisons, la date du ref~rendum, ainsi que les arguments
pr~sent~s par les deux parties en presence sur la question de la date sont
decrits en d~tail aux paragraphes 169 à 177 ci-apres).

163. Les partisans de la constitution affirmaient, pour leur part, qu'un gouver
nement parlementaire coûte moins cher qu'un r~gime presidentiel et que (contrai
rement à ce qu'affirmaient ses d~tracteurs), il etait plus proche de ce qu'avaient
connu les îles jusqu'à present et de leurs traditions.
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164. Dans le rapport qu'il a pr€sent€ ~ la Convention constitutionnelle des îles
Marshall, ~ sa troisième session en 1978, le comit€ charg~ des questions de
proc€dure et de juridiction des conventions soulignait que la population des îles
Marshall

Il etait gouvernée selon un syst~e reposant sur une separation concrète du
pouvoir legislatif et du pouvoir ex~cutif, mais que ses représentants
d€mocratiquement €lus n'avaient assum€ de fonctions qu'au sein du pouvoir
legislatif. Les îles Marshall n'avaient jamais connu de système de
gouvernement où le chef de l'ex€cutif ait ~t€, lui aussi, elu
democratiquement... Il fallait bien dire, par consequent, que, si la
theorie était familière ~ la population, rien dans la tradition politique
qui avait €te jusqu'~ present celle des îles Marshall ne la preparait
particulièrement ~ vivre sous un regime presidentiel et ~ faire fonctionner
celui-ci correctement. Il

165. Le Comite faisait egalement valoir que le système de cabinet, ~ responsa
bilite collective, etait conforme ~ la tradition des îles, où les decisions
etaient prises par le groupe.

166. Deux des points sur lesquels insistaient les adversaires de la constitution
- le fait que celle-ci ne prevoyait ni mécanismes de contrÔle et d'equilibre, ni
la separation des pouvoirs - etaient egalement abordes dans le rapport pr€cité.
Bien que la separation des pouvoirs fUt moins absolue en regime parlementaire,
le Comite soulignait que

" ••• les deux syst~es établissaient la même distinction entre les fonctions
legislative, exécutive et judiciaire du gouvernement et confiaient ces
fonctions ~ différents organes. Dans les deux cas, le pouvoir judiciaire
etait indépendant des deux autres. Le projet de constitution renforçait
cette indépendance de toutes les façons possibles. Ainsi, les nominations
~ la Haute Cour et ~ la Cour suprême ne pouvaient se faire que sur recomman
dation d'une commission de la fonction judiciaire, qui devait elle-même agir
en toute independance; et le Cabinet ne pouvait procéder aux nominations
qu'avec l'approbation de la Nitijela.

En régime parlementaire, il y avait des chevauchements entre l'executif
et le législatif au niveau des fonctions, en ce sens que certains membres de
l'organe législatif exercent aussi des fonctions au sein du Cabinet. Mais
la fonction publique, un autre secteur important de l' executif, serait tout
~ fait separee. Les membres de la fonction publique devaient demissionner
s'ils etaient €lus ~ la Nitijela. L'article VIII contenait d'importantes
dispositions prevoyant que les nominations dans la fonction publique seraient
faites par une commission indépendante. Cela empêcherait le gouvernement de
récompenser ses partisans par des postes et mettrait la fonction publique ~

l'abri des pressions politiques".

167. A propos de la question connexe de savoir comment la constitution proposee
fonctionnerait pour permettre des contrôles et un equilibre limitant les pouvoirs
des differentes branches, le rapport mentionne les élements suivants: l'organi
sation d'elections generales au moins une fois tous les quatre ans; le pouvoir
qu'a la Nitijela de pr~senter une motion de censure au Cabinet; le pouvoir qu'a
le President de dissoudre la Nitijela et de decider de nouvelles elections
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generales; les limites que la declaration des droits impose ~ la fois ~ l'executif
et au legislatif; le droit qu'ont les citoyens de porter devant les tribunaux tout
acte du gouvernement ou de l'administration; le droit qu'a le Conseil des Iroij de
demander que la Nitijela reexamine les projets de loi qui ont des effets sur les
coutumes et les traditions.

168. Derriere les divers arguments avances par l'opposition, la Mission a decele
les craintes que suscitait un avenir inconnu sous un mode de gouvernement dont on
n'avait pas l'habitude et qui pourrait ne plus beneficier des subsides et de la
protection des Etats-Unis. En revanche, ceux qui etaient favorables ~ la
constitution semblaient avoir toute confiance dans le système politique qu'ils
avaient choisi et dans leur aptitude ~ affronter les difficultes politiques et
economiques qui les attendaient, avec le concours de l'Autorite administrante et
de la communaute internationale. Les deux parties en presence ont fait connaitre
avec franchise leurs esperances et leurs craintes au cours des entrevues avec la
Mission et elles ont paru se feliciter de la presence d'observateurs des
Nations Unies pendant la campagne electorale.
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CHAPITRE VIn

ACTION VISANT A RETARDER LA DATE DU REFERENDUM

169. Comme cela a ~te dit au paragraphe 71 ci-dessus, le Speaker de la Nitijela
a annonc~, le 18 janvier 1979, que le r~f~rendum sur la constitution aurait lieu
le 1er mars. La decision a alors €t€ convertie en loi par le Haut Commissaire du
Territoire sous tutelle.

170. En f€vrier 1979, The Voice of the Marshalls a saisi le Comit~ des relations
judiciaires et gouvernementales de la Nitijela, auquel le projet de loi No 9 (sur
l'organisation du r€ferendum) avait €t~ renvoy€, d'un rapport minoritaire
demandant le renvoi du ref~rendum "au 1er juin 1979 au plus tôt". The Voice of
the Marshalls s'opposait ~ la date fix€e pour deux raisons principales: a) il
n'avait pas €te pr€vu suffisamment de temps pour que les €lecteurs puissent
€tudier la constitution et faire "un choix intelligent et bien inform€",
lorsqu'ils devraient voter sur une question d€crite par ailleurs, dans le rapport,
comme ~tant "une des plus importantes d€cisions que le peuple des îles Marshall
serait jamais appel€ ~ prendre"; et b) il n'avait pas €te pr€vu suffisamment de
temps pour prendre les dispositions administratives necessaires pour la bonne
organisation du r~ferendum. Du fait que la date etait si avanc~e, la loi
electorale avait dû être mOdifiee, afin de repousser la date limite des
inscriptions et du vote par correspondance. Sans contester le principe lui-même,
il etait avance qu'il aurait ete preferable de prevoir des delais suffisants pour
ces differentes phases en fixant pour le ref€rendum une date plus tardive, plutôt
que d'apporter des modifications de dernière minute ~ la loi ~lectorale.

171. N'ayant pas reussi ~ faire repousser par la Nitijela la date du referendum,
The Voice of the Marshalls a demand~ au tribunal, le 16 fevrier, c'est-~-dire

moins de deux semaines avant la date pr~vue pour le referendum, de rendre une
ordonnance tendant ~ retarder de six mois la date du referendum "pour permettre
aux habitants des îles Marshall de bien comprendre le contenu de la nouvelle
constitution" avant d'aller aux urnes. La question posee au tribunal ~tait la
suivante : "la pr~sentation de la constitution des îles Marshall et les expli
cations donn~es ~ la population jusqu'~ pr~sent satisfont-elles ~ l'obligation
d'une formation prealable imposee par la loi?" Le 23 fevrier, l'affaire passait
devant le juge associe Robert A. Hefner qui rendait son jugement le lendemain.

172. La demande de renvoi presentee par The Voice of the Marshalls reposait
essentiellement sur la plainte d~j~ formul~e dans le rapport minoritaire soumis
~ la Nitijela, ~ savoir le temps insuffisant laisse aux habitants des îles
Marshall pour etudier la nouvelle constitution avant de se prononcer ~ son sujet.
The Voice of the Marshalls affirmait que, au moment où elle avait porte plainte,
des copies du texte du projet de constitution, tel qu'il avait ~t~ adopte par la
Nitijela, n'avaient toujours pas et~ distribu~es aux habitants des atolls de
Majuro, d'Arno et de Mili, et que les habitants des autres îles les auraient
reçues moins d'un mois auparavant. Cette hâte incongrue ~ organiser le
ref~rendum formait contraste avec la campagne qui avait porte sur la constitution
des Etats f~d~res de la Micronesie. Le texte en avait ete adopt~ dès 1975, mais
le r~ferendum n'avait eu lieu qu'en juillet 1978, après "un programme d'education
intensif et complet exposant les thèses opposees en pr~sence". Cette constitution
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s'inspirait largement du systeme politique des Etats-Unis, qui avait ete applique
aux îles Marshall pendant les 30 annees precedentes, alors que la nouvelle
constitution n'etait pas seulement deux fois plus longue, mais prevoyait egalement
un nouveau regime parlementaire, qui n'etait pas familier à la population. Or,
on laissait à peine un mois aux habitants des îles Marshall et, dans certains cas,
moins de deux semaines pour etudier un document qui, s'il etait adopte, allait
gouverner leurs destinees.

173. The Voice of the Marshalls se plaignait encore que la version de la
constitution en langue des îles Marshall diffère "sensiblement" de la version
anglaise; que le bulletin etait mal redige; que l'equipe pour le programme
d'education à l'autonomie se composait exclusivement de partisans de la
constitution et que les opposants de la constitution n'avaient pas beneficie à
la radio de temps egal. Elle critiquait egalement diverses dispositions du projet,
insistant qu'elles necessitaient un complement d'etudes avant que l'on puisse
voter.

174. La demande de renvoi a ete rejetee par le juge Hefner le 24 fevrier. Il a
estime qu'il n' y avait pas de "raisons suffisantes pour rendre une ordonnance".
Dans son jugement, le juge Hefner a indique que trois raisons avaient ete
invoquees dans l'expose ecrit et la deposition. Il a rejete les deux premières
qui portaient, l'une, sur la traduction de la constitution et, l'autre, sur le
libelle des bulletins. Dans le premier cas, il a estime qu'il etait inevitable
que des difficultes se posent pour la traduction d'un document de 61 pages de
cette nature de l'anglais vers la langue des îles Marshall. Il n'avait toutefois
pas trouve de differences fondamentales et, de toute façon, il existait une
disposition selon laquelle en cas de divergence, la version anglaise l'emportait.
Sur la question du bulletin, il a indique que le tribunal avait examine la
deposition sur le libelle et avait egalement etudie un specimen de bulletin.
Toutefois, contrairement à l'element de preuve soumis par The Voice of the
Marshalls, le libelle etait bien le même que celui qui figurait dans la
District Law 23-32-2. Il a estime que la "repetition" figurant sur le bulletin
etait objective et ne contenait rien "qui puisse inciter l'electeur fi ne pas
l'être" •

175. Le juge Hefner a declare que la dernière raison invoquee (les habitants
avaient-ils eu connaissance suffisamment fi temps et de façon suffisamment
approfondie du texte de la constitution et avaient-ils ete suffisamment renseignes
fi son sujet pour être bien informes?) etait celle qui avait le plus preoccupe le
tribunal. Il a ete d'avis que deux erreurs avaient ete commises: la première,
en designant le Speaker comme l'unique personne chargee de decider de la date du
referendum; et, la deuxième, dans le choix par "cette unique personne" du
1er mars comme date du referendum. Le juge Hefner a critique le fait qu'un aussi
court delai ait ete prevu pour organiser le referendum et a manifeste son eton
nement à ce sujet, d'autant qu'il n'y avait à cela aucune urgence, telle qu'une
date limite. La date fixee avait, de ce fait, pose des problèmes techniques dans
un certain nombre de domaines, y compris l'impression des 8 000 à
la 000 exemplaires de la nouvelle constitution, dont un certain nombre etaient
toujours fi l'imprimerie, moins d'une semaine avant le referendum. Le delai très
court avait egalement pose des problèmes aux membres de l'executif charges
d'organiser le referendum.
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176. Bien que le juge ait vivement critiqu~ le bref d~lai pr~vu pour organiser
le r~f~rendum, qui avait donn~ une impression d'urgence, il a conclu que cette
erreur de jugement ne suffisait cependant pas pour qu'il rende l'ordonnance
demand~e par The Voice of the Marshalls, ~tant donn~ qu'à cette date tous les
habitants des atolls avaient reçu des exemplaires de la constitution et disposaient
encore de temps suffisant pour l'~tudier. En rejetant la demande de renvoi, le
juge Hefner a d~clar~ qu'il avait tenu compte des nombreux programmes radio
diffus~s consacr~s au texte de la constitution, des nombreuses d~l~gations qui
s'~taient rendues dans les îles p~riph~riques et les atolls pour expliquer la
constitution aux habitants et du fait que la constitution ~tait non un document
nouveau que l'on imposait soudain aux habitants des îles Marshall sans qu'ils en
aient jamais entendu parler, mais le r~sultat de deux ann~es de r~unions et de
discussions publiques.

177. The Voice of the Marshalls a imm~diatement form~ un recours devant la
Division d'appel de la Haute Cour. Le Chief Justice, saisi de l'affaire, a estim~

que les proc~s-verbaux du tribunal ne permettaient de conclure à aucun abus de
pouvoir ni à aucune "erreur flagrante" et, de ce fait, a jug~ l'appel irrecevable.
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CHAPITRE IX

LE SCRUTIN

A. Modalites du scrutin

178. Comme cela est indique au chapitre V ci-dessus, le referendum sur la
constitution des îles Marshall s'est deroule conformement à l'article 43 du Code
du Territoire sous tutelle, tel qu'il a ete amende. Il s'agissait là d'un retour
à la procedure normale des elections, au lieu de la procedure speciale etablie
pour le referendum de 1978 sur la constitution des Etats federes de la Micronésie.

179. L'organisation du referendum a eté confiee à l'Administrateur du district,
des igné comme Commissaire aux elections. Le Commissaire aux elections a charge
le Bureau des affaires publiques des preparatifs materiels. Ce bureau a fait
parvenir aux responsables locaux - magistrats et membres des commissions
electorales et comites de depouillement et de decompte des bulletins - les
instructions necessaires pour la conduite des operations electorales. Il a fait
acheminer, dans le courant du mois de fevrier, le plus souvent par bateau, les
urnes destinees aux 25 atolls peuples du district. Ces urnes, ainsi que les
bulletins et les listes electorales, ont ete conserves sous la responsabilité des
membres des commissions electorales jusqu'au jour du réferendum. Un fonctionnaire
du Bureau des affaires publiques a ete envoyé à Ebeye, la plus peuplée des îles
après Majuro, pour aider les responsables locaux à s'acquitter de leur tâche.

180. Le jour du référendum, les bureaux de vote ont été ouverts de 7 heures à
19 heures. Dans certains cas, cet horaire a été adapté èn fonction des
circonstances locales, de façon à permettre à un maximum d'électeurs de voter.

lSl. Dans les bureaux de vote, les électeurs devaient decliner leur identité
auprès des membres de la commission électorale qui, après avoir coche leur nom
sur la liste electorale, leur remettaient un bulletin de vote. Les electeurs
cochaient alors leur bulletin dans un isoloir et le déposaient dans l'urne, qui
était constamment surveillee par l'un des membres de la commission electorale et
par les observateurs des deux parties. Des dispositions speciales etaient prises
pour les personnes, notamment handicapees physiques, qui n'etaient pas en mesure
de suivre cette procedure par elles-mêmes.

lS2. Les electeurs qui, pour des raisons de santé, se trouvaient dans
l'incapacite de se deplacer, ont neanmoins pu voter, à leur demander, dans des
urnes speciales apportees à leur lieu de residence sous le contrôle d'un membre
de la commission électorale. La plupart des bureaux de vote se trouvaient dans
des emplacements fixes. Dans certains endroits, cependant, comme sur l'atoll de
Majuro, des unites de vote mobiles ont ete utilisees. Les urnes etaient alors
déplacées d'un point à un autre, par automobile ou par bateau, sous la
surveillance d'un membre de la commission electorale et d'observateurs des deux
parties.

lS3. Dans chaque bureau de vote, chacune des deux parties en presence etait
autorisee à déleguer un representant pour observer le deroulement du scrutin.
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Au cours de leur première rencontre avec la Mission de visite, le 26 f~vrier ~

Majuro, les repr~sentants du parti d'opposition, The Voice of the Marshalls,
avaient fait observer que, lors du precedent r~f~rendum en juillet 1978, les
observateurs du parti de la majorité avaient reçu une r~tribution, alors que ceux
de The Voice of the Marshalls n'avaient pas ete pay~s, car ce parti n'avait pas
les moyens financiers necessaires. Cette situation ~tait in~quitable et
prejudiciable ~ The Voice of the Marshalls. Les repr~sentants de ce pe.rti ont
ajout~ que, si cette question financière n'~tait pas r~gl~e de manière satis
faisante, ils n'enverraient pas d'observateurs le jour du scrutin.

184. La Mission, qui a considere ce problème comme très s~rieux, a attir~

l'attention du Commissaire aux élections sur la nécessit~ de trouver une solution
pour que les observateurs des deux parties soient pr~sents. Le Commissaire aux
élections a d~cidé, pour placer les deux c5t~s sur un pied d'égalit~, de donner
~ tous les observateurs des partis une remuneration identique prelev~e sur le
budget de fonctionnement du district.

185. A Majuro et ~ Ebeye, un certain nombre de personnes qui se sont present~es

au bureau de vote le jour du referendum ont constate que leur nom ne se trouvait
pas sur la liste électorale. Ces personnes soutenaient, cependant, qu'elles
s'étaient inscrites ~ temps pour voter. Pour régler ce problème, il a ete
decide par le Commissaire aux élections qu'une proc~dure sp~ciale serait suivie.

186. A Majuro, tout electeur dont le nom n'~tait pas inscrit sur les listes
electorales a signe une declaration sous serment, selon laquelle il s'etait bien
inscrit pour voter. Il a place ce document dans une enveloppe contenant ~galement

une autre enveloppe scellee renfermant le bulletin de vote dûment rempli. Au
total, 86 bulletins ont ete ainsi rassembles, puis examin~s cas par cas, par le
Commissaire aux elections en consultation avec les membres de la commission
electorale et du Comité de décompte et de depouillement des bulletins (où les
deux partis avaient des représentants), ainsi qu'avec les observateurs des deux
partis. Sur les 86 bulletins, 55 ont été valides et 31 ecartes.

187. A Ebeye, l'examen des requêtes présentees par les électeurs dont les noms
n'apparaissaient pas sur les listes électorales a ete fait sur place, avant la
clôture du scrutin. Les déclarations sous serment ont éte étudiées imm~diatement

et contresignees par un magistrat, après le contrôle d'un membre de la commission
electorale. Quarante personnes ont ainsi pu voter, dont les votes ont ete
validés et comptabilises ~ part.

188. Après la clôture du scrutin, les membres des commissions électorales dans
chaque bureau de vote ont replacé dans les urnes, dans un compartiment separe des
bulletins deposes par les électeurs, les bulletins inutilises, lesquels avaient
été au prealable barres, ainsi que les listes électorales. Ces urnes, cadenass~es,
ont ét~ ensuite transportées ~ l'endroit où devait s'effectuer le decompte des
votes.

B. Décompte des votes

189. Le d~pouillement du scrutin et le decompte des votes a eu lieu au chef-lieu
de chaque atoll, où avaient ~té rassemblées les urnes. Ces op~rations, qui se
sont d~roulées dans un endroit ouvert au public, ont ét~ realis~es par un comite
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de decompte et de depouillement des bulletins, dont seuls les membres etaient
autorises à manipuler les bulletins. Les deux partis, pour ou contre la
constitution, avaient la possibilite de deleguer un representant pour observer,
en leur nom, le decompte des votes.

190. Les comites de decompte et de depouillement des bulletins ont procede en
separant et comptabilisant les bulletins marques "oui" et ceux marqu€s "non".
Ils ont decide, cas par cas, d'accepter ou de refuser les bulletins laissant
place à un doute.

191. Le resultat final des bulletins pour et contre, enregistre dans l'atoll,
etait ensuite certifie et transmis immediatement par le magistrat du chef-lieu au
Commissaire aux elections à Majuro. Les suffrages exprimes, les bulletins nuls,
les bulletins non utilises, les listes electorales, ainsi que la clef du cadenas,
etaient replaces dans chaque urne. Ces urnes, cadenassees, etaient enfin
renvoyees, par bateau ou avion, à Majuro.

C. Deroulement du scrutin et activites de la Mission de visite

192. Compte tenu du nombre d'atolls composant le district des îles Marshall et
des longues distances qui les separent, la Mission a ete contrainte de limiter sa
presence le jour du referendum à deux atolls. Comme en juillet 1978, ce sont les
deux centres principaux de population qui ont ete retenus: l'atoll de Majuro et
celui de Kwajalein.

193. Les membres de la Mission stationnes à Majuro ont ete en mesure de visiter
tous les bureaux de vote, certains d'entre eux à plusieurs reprises dans le
courant de la journee. Dans la ville même de Majuro, la Mission a observe le
deroulement du scrutin dans tous les bureaux de vote et a visite certains villages
en dehors de la ville. Des membres de la Mission se sont egalement rendus dans
des îles voisines comme Rongrong, afin d'observer les operations €lectorales
effectuees dans un isoloir portable, se trouvant à bord d'un bateau se deplaçant
d'île en île.

194. Les membres de la Mission coùvrant l'atoll de Kwajalein se sont divises en
deux groupes. Un des membres de la Mission est reste en permanence dans le
bureau de vote d'Ebeye, où un nombre eleve d'electeurs etaient inscrits, notamment
des personnes travaillant sur la base d'essai de missiles de Kwajalein. Il ne
s'est absente, brièvement, que pour aller observer le vote des personnes
incapables de se deplacer (voir par. 182). A la demande de la Mission de visite,
le Commandant de la base d'essai de missiles avait accepte de renforcer le jour
du referendum le service de bateau entre Kwajalein et Ebeye pour faciliter les
operations de vote.

195. Un autre membre de la Mission est aIle observer le scrutin dans deux îles
moins peuplees de l'atoll de Kwajalein, Roi Namur (où se trouve une autre instal
lation appartenant à l'aire de lancement de missiles) et Santos. A Majuro et à
Ebeye, la Mission a observe, avec la plus grande attention, le deroulement des
operations de vote, en prêtant son assistance et formulant des recommandations
chaque fois qu'elle etait sollicitee de le faire. Elle a, d'autre part, assiste
de bout en bout au decompte des votes. Elle etait enfin presente le 5 mars à
Majuro, lors de l'annonce des resultats, encore non officiels, du referendum.
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CHAPITRE X

RESULTATS DU REFERENDUM

196. Les résultats du scrutin font apparaître que sur un total de 14 385 électeurs
inscrits, 8 880 électeurs ont exprimé leur suffrage.

197. Les résultats officiels, par district électoral, ont été les suivants

Atoll

Majuro
Arno
Aur
H'otje
Likiep
Mejit
Namorik
Kili
Ebon
Namu
Kwajalein
Lib
Lae
Wotho
Ujelang
Mili
Ailuk
Maloelap
Jaluit
Ailinglapalap
Enewetak
Ujae
Jabot
Uterik
Rongelap
Bikini

Total

Nombre de
"oui"

2 092
405
158
114

73
128
139

37
57

243
1 117

15
80
45
12
63

126
194
120
240
10
86
15
33
68
o

5 670

Nombre de
"non"

l 142
124

7
67
88
o

63
214
260

1
219
19
o
1

86
118

7
47

413
209
27

5
19
73
1
o

3 210

Pourcentage de
"oui"

64,6
76,5
95,7
62,9
45,3

100,0
68,8
14,7
17,9
99,6
83,6
44,1

100,0
97,8
12,2
34,8
94,7
80,4
22,5
53,4
27,0
94,5
44,1
31,1
98,5

198. Ainsi, sur 8 880 suffrages exprimés, 5 670, soit un pourcentage de
63,8 p. 100, étaient en faveur du projet de constitution. Si l'on analyse le
scrutin au niveau des atolls, l'on constate que les suffrages positifs l'ont
emporté dans 15 atolls sur 25. Les 10 atolls où les votes négatifs ont été
majoritaires ne représentent ensemble que 19,7 p. 100 du total des suffrages. '"expr~mes.
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CHAPITRE XI

REACTIONS DE LA POPULATION AUX RESULTATS DU REFERENDUM

199. La Mission de visite a quitte les îles Marshall une semaine après le jour
du referendum, de sorte qu'elle ne peut faire part que de ses remarques
personnelles sur les reactions immediates du public. Mais peut-être ses
impressions valent-elles d'être not~es, ~tant donn~ que la Mission s'est entretenue,
après le referendum, avec les dirigeants tant des partisans que des adversaires de
la constitution et avec des membres de la population. Elle a egalement eu des
entretiens avec le Commissaire aux elections et ses collaborateurs.

200. Les dirigeants du parti vainqueur se sont montres satisfaits, mais non
transportes par leur victoire, a laquelle ils s'attendaient. Ils ont souligne que
les resultats des referendums de 1917,1978 et 1919 etaient a peu près les mêmes,
si ce n'est que ceux de 1979 avaient ete legèrement plus favorables aux partisans
de la constitution. Ils ont admis franchement que le dernier referendum leur
avait beaucoup appris, en particulier sur les methodes a suivre. Ils ont reconnu,
par exemple, que les îles Marshall devraient etablir des listes electorales
compilees avec soin et veiller a les tenir a jour. Ils ont egalement fait valoir
qu'il devait exister une methode plus simple et ont donne a entendre que les îles
Marshall pourraient peut-être tirer parti de l'experience de l'Organisation des
Nations Unies et d'autres pays democratiques. Ils etaient toutefois satisfaits du
fait que, malgre la complexite des methodes employees, tous ceux qui remplissaient
les conditions voulues pour voter et qui souhaitaient voter avaient eu la possi
bilite de le faire. Il semble que, la constitution une fois approuvee par voie de
referendum, ses principaux partisans aient ete plus enclins a discuter de leurs
plans d'avenir qu'a se livrer a une analyse post-mortem du referendum. Ils
envisageaient, semble-t-il, l'avenir avec confiance, voire même avec impatience,
tout en appreciant de façon suffisamment realiste l'ampleur des problèmes (et en
particulier des problèmes economiques) qui les attendaient.

201. Par contre, la reaction initiale des dirigeants de l'opposition etait
empreinte d'un profond pessimisme. Dans l'entretien qu'ils ont eu le 6 mars avec
la Mission, ainsi que dans une longue lettre que le President de l'organisation
The Voice of the Marshalls lui a adressee le jour suivant, ils ont reitere leurs
objections fondamentales a la constitution ainsi que leurs critiques quant a la
date choisie pour le referendum. Ils se sont plaints egalement de diverses
irregularites qui se seraient produites tant dans l'organisation que dans le
deroulement du referendum. La Mission a porte ces plaintes a l'attention du
Commissaire aux elections, tout en faisant valoir aux membres de l'opposition
qu'il leur fallait fournir des preuves concrètes et detaillees a l'appui de leurs
allegations de caractère general. Les adversaires les plus convaincus du projet
de constitution, parmi les membres de The Voice of the Marshalls, estimaient que
la constitution etait etrangère au mode de vie des îles Marshall, presentait pour
eux un danger et risquait d'affaiblir les liens des îles avec les Etats-Unis;
uks semblaient en outre convaincus que le nouveau système de gouvernement n'etait
pas en mesure de leur offrir un avenir acceptable.

202. A la reunion du 6 mars, le porte-parole de The Voice of the Marshalls a
informe la Mission que son organisation etait d'avis qu'il fallait declarer le
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nul et non avenu et organi~~~ un nouveau r~f~rendum, si possible sous les auspices
des Nations·Unies et dé l'Autorit~ administrante. En outre, il a officiellement
inform~ la Mission que les îles, dans lesquelles une majorit~ avait vot~ contre la
constitution, "prendraient les mesures voulues pour se s~parer du reste du district
des îles Marshall" et chercheraient à obtenir le statut d'Etat du commonwealth des
Etats-Unis. Dans sa lettre en date du 7 mars, le Pr~sident de The Voice of the
Marshalls concluait en d~clarant : "Nous ne voulons pas vivre sous cette
constitution. "

203. La Mission a ~t~ troubl~e par ces r~actions initiales de la part de
l'opposition, et particulièrement par la menace d'une nouvelle fragmentation;
celle-ci avait d'ailleurs de quoi surprendre, venant d'une organisation qui, lors
du r~f~rendum sur la constitution des Etats f~d~r~s de la Micron~sie tenu en
juillet 1978, avait soulign~ les dangers du s~paratisme. Quoi qu'il en soit,
toutefois The Voice of the Marshalls n'a pas mis à ex~cution sa première menace
- à savoir la contestation des r~sultats du r~f~rendum - pour la raison, peut-être,
que l'enquête men~e par le Commissaire aux ~lections sur les diverses plaintes
formul~es avait montr~ qu'elles n'~taient pas suffisamment fond~es pour justifier
une telle contestation. La Mission espère que la raison pr~vaudra ~galement dans
la question du s~paratisme.

204. Dans sa lettre du 7 janvier adress~e à la Mission, le Pr~sident de The Voice
of the Marhalls a fait valoir que son organisation s'~tait efforc~e loyalement
d'unir ses efforts à ceux de l'autre camp. Elle avait particip~ au r~f~rendum et
avait pr~sent~ des candidats pour l'~lection ordinaire à la Nitijela, tenue en
novembre 1978. Le Pr~sident de The Voice of the Marshalls a toutefois accus~ les
partisans de la constitution de ne pas consulter leurs adversaires ou coop~rer

avec eux.

205. La Pr~sidente de la Mission de visite, dans son allocution d'adieu du
7 mars 1979 (voir annexe II au pr~sent rapport), a dit que la Mission esp~rait

que les habitants des îles Marshall s'efforceraient d'oublier leurs diff~rends

et aborderaient dans l'union l'~tape prochaine, et cruciale, de leur ~volution

politique. Elle a ~galement exprim~ l'espoir que les vainqueurs des futures
~lections se souviendraient que tout gouvernement qu'ils viendraient à constituer
repr~senterait non seulement leurs propres partisans, mais aussi le peuple tout
entier des îles Marshall, et que les vaincus s'efforceraient sincèrement de
poursuivre leurs objectifs politiques, dans le cadre du nouveau systeme, et
auraient à coeur de contribuer à sa bonne marche, en d~pit des incertitudes
qu'ils auraient pu avoir. La Mission a ~t~ heureuse d'apprendre que les membres
de The Voice of the Marshalls avaient particip~ aux ~lections à la Nitijela tenues
le 10 avril 1979, aux termes de la nouvelle constitution.

206. La Mission ne saurait dire dans quelle mesure les vues exprim~es par les
dirigeants des deux camps traduisent les r~actions de l'ensemble de la population.
Les personnes avec lesquelles la Mission s'est entretenue semblaient, pour la
plupart, s'être attendues à l'issue du r~f~rendum et être satisfaites des r~sultats.

L'atmosphère g~n~rale ~tait calme et l'ordre le plus parfait r~gnait. Ils n'ont
~t~ troubl~s ni par une c~l~bration d~sordonn~e de la victoire de la part des
vainqueurs, ni par des ~anifestations hostiles de la part des vaincus. La Mission
a ~t~ vivement impressionn~e par la maturit~ politique et l'esprit d~mocratique

des ~lecteurs.
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CHAPITRE XII

OBSERVATIONS ET CONCLUSIONS CONCERNP~T LE REFERENDUM

A. Remarques liminaires

207. La Mission de visite ~tait chargee d'observer le ref~rendum, alors que le
Commissaire aux ~lections et les commissions ~lectorales ~taient charges
d'organiser et de surveiller le r~ferendum, et la responsabilit~ finale de
celui-ci incombait à l'Autorit~ administrante. Le rôle de la Mission etait
d'observer le d~roulement de toutes les ~tapes du r~f~rendum et de faire rapport
au Conseil de tutelle à ce sujet. La Mission d~sirait, en particulier, s'assurer
que le processus ~tait ~quitable, que le vote ~tait secret, que personne n'~tait

sujet à des pressions pour qu'il vote d'une façon ou d'une autre, et que tous ceux
ayant le droit de voter avaient eu la possibilit~ de le faire. Le corps du rapport
contient une description d~taill~e de la façon dont la Mission s'est acquitt~e de
son mandat.

208. La Mission a fait, de temps à autre, des suggestions aux responsables du
r~f~rendum, lorsque cela lui semblait opportun, et on lui a ~galement demande
conseil à plusieurs reprises. Les suggestions formul~es par la Mission ont et~

presque toutes accept~es.

209. La Mission a b~n~fici~ de l'entière coop~ration de toutes les personnes
charg~es de l'organisation et du d~roulement du r~f~rendum et elle a et~ bien
accueillie partout où elle s'est rendue. On lui a fait sentir que sa venue ~tait

appr~ci~e, tant parce qu'elle t~moignait de l'interêt que l'Organisation des
Nations Unies continue de porter au Territoire sous tutelle, que parce que la
Mission etait un observateur impartial renforçant, par sa seule présence, la
conviction que le référendum se déroulerait ~quitablement.

B. Organisation du réf~rendum

210. La date du réf~rendum ayant eté fix~e au 1er mars, il restait peu de temps
pour prendre toutes les dispositions materielles et administratives necessaires,
ce qui a dû rendre la tâche difficile au Commissaire aux elections et à ses
collaborateurs.

211. Il ne fait aucun doute que le manque de temps ~tait ~galement l'une des
raisons pour lesquelles les listes ~lectorales n'avaient pas éte vraiment mises à
jour depuis les élections à la Nitijela en novembre 1978. Un autre problème
tenait au fait que la notion de nom de famille n'existe pas dans les îles
Marshall, de sorte que les électeurs pouvaient être inscrits sur la liste sous
l'un de leurs differents noms, dont l'orthographe pouvait également varier selon
la fantaisie de la personne intéressée au moment de l'inscription.

212. Les divergences entre la liste generale et les listes de circonscription ont
suscit~ nombre de malentendus le jour du ref~rendum. En consequence, après le
reférendum, tant les partisans que les adversaires de la constitution ont souligne
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necessite de revoir et de simplifier les methodes d'inscription dans les îles
Marshall. Dans son rapport à la Nitijela, dans lequel il recommandait de certifier
le referendum~ le Comite des relations judiciaires et gouvernementales dit que la
Nitijela devrait revoir ses lois electorales et esperait que le nouveau gouver
nement constitutionnel entreprendrait cette tâche dès que possible après son
entree en fonctions. Le Comite a egalement recommande que le Bureau des affaires
publiques envisagé les moyens d'ameliorer les methodes d'inscription et presente
egalement à la Nitijela un rapport sur la possibilite de mettre sur ordinateur
la liste electorale des îles Marshall et sur le coût d'une telle operation.

213. La Mission estime elle aussi qu'il est necessaire d'introduire des reformes
dans les methodes d'inscription. Elle partage egalement la perplexite du juge
Hefner (lorsqu'il a examine l'appel interjete par The Voice of the Marshalls pour
l'ajournement du referendum) qui s'est demande pour quelles raisons un laps de
temps aussi court avait ete prevu pour la preparation du referendum.

214. Cependant, lorsqu'il est apparu clairement qu'en raison des imperfections
de la procedure d'inscription certains electeurs legalement inscrits risquaient de
perdre leur droit de vote~ la Mission estime que le Commissaire aux elections a
eu raison d'appliquer la procedure speciale decrite au chapitre IX (voir par, 186
et 187 ci-dessus). Ainsi, aucun electeur ayant legalement le droit de voter n'a
ete empêche de voter à cause d'une erreur administrative. La Mission voudrait
rendre hommage à l'interêt et à la patience dont ontfait preuve le Commissaire
aux elections et ses collaborateurs, afin de resoudre ce problème et pour
l'attention qu'ils ont accordee à chaque cas particulier.

215. En general, la Mission a ete profondement impressionnee par les efforts
deployes pour garantir une participation aussi grande que possible au referendum;
par exemple, des groupes mobiles ont ete mis sur pied pour permettre à tous les
habitants, même à ceux des îles isolees les plus petites, aux personnes âgees et
aux malades, de voter. La Mission a ete emue en voyant le pilote du bateau d'un
des groupes mobiles patauger jusqu'au rivage, portant sur ses epaules une urne
qu'il a deposee sur la plage sous un cocotier pour permettre aux trois electeurs
inscrits de l'île de participer au referendum. Le vote s'est deroule, sous la
direction du responsable electoral qui voyageait dans le bateau, avec le même
serieux et le même respect du règlement que dans les circonscriptions du centre
de district.

C. Campagne politique

Rôle de l'Administration

216. La Mission n'a vu aucun signe d'une intervention irregulière de
l'Administration dans la campagne et elle n'a reçu aucune plainte à ce propos.

Date du referendum

217. Pendant les dernières etapes de la campagne politique, les adversaires de
la constitution ont tente d'obtenir, à la dernière heure, une ordonnance judiciaire
en vue de l' aj ournement du referendum, arguant du fait que la population des îles
Marshall n'avait pas eu suffisamment de temps pour etudier la constitution. La
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demande d'ajournement a ete rejetee par la Haute Cour de Majuro, le
23 fevrier 1979, et l'appel qu'ils ont interjete ulterieurement devant la
Division d'appel de la Haute Cour ~ Saipan a egalement ete rejete le
28 fevrier 1979.

218. La Mission approuve ces decisions. Elle croit que ces tentatives de
dernière minute, par l'opposition, d'ajourner le referendum, ont ete rejetees ~

juste titre. Un ajournement aussi tardif du referendum, après que presque toutes
les dispositions materielles et administratives avaient ete prises, aurait eu pour
consequence, en l'absence de raisons imperieuses, une depense injustifiable des
ressources publiques. Par exemple, les bulletins de vote et d'autres documents
etaient dej~ imprimes et des bateaux etaient dej~ en train de transporter les
urnes dans les îles et les atolls peripheriques. De l'avis de la Mission, il n'y
avait pas de raisons suffisantes d'ajourner le referendum.

219. Pour les raisons exposees aux paragraphes 169 ~ 177 ci-dessus et 227 et 228
ci-après, la Mission e-time que la population des îles Marshall avait une compre
hension suffisante de la constitution pour pouvoir voter le 1er mars 1979 comme
prevu.

Questions financières

220. Les adversaires de la constitution se sont plaints, ~ plusieurs reprises,
auprès de la Mission qu'ils mariquaient de ressources financières pour leur campagne
(voir aussi par. 155 et 156 ci-dessus). Cependant, puisque le principal moyen de
publicite aux îles Marshall est, de loin, la radio (les deux camps y disposaient
du même temps d'antenne), la Mission n'a eu aucune raison de penser que la
difference entre les ressources financières des deux camps avait sensiblement
influence les resultats du r~ferendum.

221. Toutefois, etant donne que, comme dans le cas du referendum du
12 juillet 1978 sur la constitution des Etats federes de la Micronesie, le
financement de la campagne a ete à nouveau une question controversee, la Mission
voudrait appuyer la proposition contenue dans le rapport de la Mission de visite
de 1978, selon laquelle il faudrait envisager de fixer des limites aux depenses
consacrees aux campagnes lors des ~lections ou des referendums qui se tiendront à
l'avenir dans le Territoire sous tutelle 19/.

D. Modalites du scrutin et decompte des votes

222. Les dispositions pratiques prises par le Commissaire aux elections et les
commissions electorales locales ont permis au referendum de se derouler dans de
bonnes conditions. Le nombre des bureaux de vote et leur repartition etaient
satisfaisants. Les electeurs ont pu emettre leur vote en secret, comme
l'exigeait la loi electorale. La Mission de visite n'a ete saisie d'aucune
plainte concernant des pressions ou des tentatives d'intimidation ou de corruption
d' electeurs.

19/ Ibid., par. 292.
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223. La Mission a pu constater que, dans la plupart des bureaux de vote, des
observateurs des deux partis ont assiste au scrutin ainsi qu'au decompte des votes.
Les operations de decompte, ouvertes au public, ont ete menees de la façon la plus
regulière et nOnt pas donné lieu à contestation. Du fait de la procedure speciale
mise en place pour le vote des personnes n'ayant pas trouve leur nom sur les
listes electorales, le denombrement des votes à Majuro a necessite un long
travail, chacun de ces cas etant examine individuellement. Cette compilation
aurait pu être evitee, si les listes electorales avaient ete mises à jour avec
plus de diligence. Cet effort de mise à jour devrait être entrepris des que
possible, en vue des prochaines consultations electorales.

224. Quelques irregularites mineures ont ete signalees et mentionnees dans le
rapport du Commissaire aux elections a la Nitijela des îles Marshall. Elles ont
ete le resultat d'erreurs administratives et non d'une volonte de falsifier les
resultats. Portant sur un nombre infime de bulletins, elles n'ont en rien affecte
les resultats de la consultation.

225. De manière generale, il convient de relever le dur travail accompli avec
devouement par les membres des commissions électorales et des equipes chargées du
decompte et des comites charges de l'etablissement des tableaux. Designes a
partir de listes soumises par les deux partis, ils avaient, pour la plupart
d'entre eux, exerce les mêmes fonctions lors du referendum de juillet 1978 et des
elections generales de novembre 1978.

E. Participation et resultats

226. Bien qu'un pourcentage eleve (environ 62 p. 100) des electeurs inscrits
aient vote, la participation au referendum du 1er mars 1979 a ete moins importante
qu'a celui du 12 juillet 1978 (8 880 suffrages exprimes contre 10 105). On en est
necessairement reduit aux conjectures si l'on veut expliquer cette diminution du
nombre des votants. Un certain nombre d'observations peuvent toutefois être
proposees, qui sont tirees des reactions et commentaires recueillis par la Mission
de visite a l'issue du referendum. L'objet de la consultation, le projet de
constitution, a sans doute souleve moins d'interêt, voire de passion, que celui
de juillet 1978. La question du statut des îles Marshall vis-a-vis du reste du
Territoire sous tutelle representait certainement aux yeux de la population un
enjeu plus important, donc un thème plus mobilisateur que le texte constitutionnel.
Malgré les efforts d'information et d'education qui ont ete faits, certains
electeurs ont peut-être hesite a se prononcer sur un document complexe qui a
suscite des discussions portant sur des sujets peu familiers, comme les merites
respectifs des systèmes politiques parlementaire et presidentiel. A cela s'ajoute
que la campagne electorale a ete nettement moins intense et animee qu'en
juillet 1978. Enfin, certains observateurs ont fait remarquer que les divisions
entre partisans et opposants se retrouvaient au sein de familles ou de clans et
que, dans ces conditions, certaines personnes, pour eviter des dissentions dans
leur famille et parmi leurs amis, ont prefere ne pas voter. Quoi qu'il en soit,
une forte majorite des electeurs, 63,8 p. 100, s'est prononcee en faveur du projet
de constitution. Le resultat a donc ete encore plus net qu'en 1978 où 61,5 p. 100
des votants avaient rejete le projet de constitution des Etats federes de la
Micronesie.
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F. Comprehension de l'objet du referendum

227. Une large information a ete diffusee sur le projet de constitution, tant
pendant la periode d'elaboration des projets successifs qu'au cours de la campagne
electorale proprement dite. Cette information a ete dispensee dans le cadre du
programme d'education à l'autonomie et sur les ondes de la radio avec un grand
souci d'objectivite. Le texte du projet de constitution en langue des îles
Marshall a, en outre, ete distribue dans tous les atolls du district.

228. Pendant la campagne electorale, aussi bien les partisans que les adversaires
de la constitution ont ete en mesure de faire connaître leurs vues, en particulier
à la radio. La Mission considere que tout electeur qui souhaitait s'informer sur
l'objet du referendum a eu la possibilite de le faire et de se former ainsi une
opinion.

G. Conclusion

229. Le 1er mars 1979, le peuple des îles Marshall a adopte, à une large majorite,
une nouvelle constitution par un referendum qui s'est deroule de façon libre et
democratique. Pendant la campagne electorale, exempte de tout incident ou acte de
violence, le parti pour et le parti contre le projet constitutionnel ont pu
defendre leur point de vue devant les electeurs. Malgre le temps limite dont ils
ont dispose, les organisateurs du referendum ont deploye, avec sucees, les plus
grands efforts pour donner à tous les electeurs la possibilite de voter. Le vote
a ete secret et à l'abri des pressions. Des observateurs des deux partis ont eu
la possibilite d'assister aux operations electorales et au decompte des votes.

230. Le rapport presente par le Commissaire aux elections à la Nitijela des
îles Marshall n'a pas fait l'objet de contestations et la Nitijela a certifie
les resultats du referendum.

231. La Mission emet le voeu que les nouvelles institutions politiques, dont se
sont dotees les îles Marshall, contribueront à renforcer l'unite du district et à
promouvoir son developpement economique et social. Elle espère egalement que des
efforts determines et resolus seront entrepris par la population des îles Marshall
pour maintenir et renforcer leurs liens avec le reste du Territoire sous tutelle.
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CHAPITRE XIII

REMERCIEMENTS

232. Les membres de la Mission de visite tiennent ~ exprimer leur gratitude ~

tous ceux qui les ont aid~s ~ s'acquitter de leur tâche. Ils remercient tout
specialement M. Girma Abebe 7 secretaire principal~ et les autres membres du
Secretariat de leur d~vouement et de leur bonne humeur pendant toute la duree de
la visite.

233. Ils tiennent egalement ~ remercier M. Daniel Strasser 7 le nouvel accompa
gnateur, de tout ce qu'il a fait pour les aider.

234. Partout o~ ils sont alles, les membres de la Mission se sont sentis les
bienvenus et toutes leurs demandes d'assistance et de renseignements ont ete
satisfaites rapidement et avec efficacite. On a fait preuve d'une extrême
gentillesse et d'une hospitalite chaleureuse ~ leur egard.

235. Les membres de la Mission tiennent ~ exprimer leur gratitude au Haut
Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique; ~ l'Administrateur
de district/Commissaire aux elections; ~ l'Administrateur de district adjoint;
au Directeur des affaires publiques pour le district; au District Attorney; au
Speaker et aux membres de la Nitijela; au President de la Convention constitu
tionnelle des îles Marshall; ~ l'Attache de liaison du Gouvernement du Territoire
sous tutelle ~ Honolulu; et ~ toutes les personnes, connues et inconnues, qui ont
aide les membres de la Mission et les ont accueillis dans les îles Marshall.

236. Surtout, les membres de la Mission de visite tiennent ~ exprimer leur
gratitude ~ toute la population des îles Marshall qui les a accueillis dans leurs
îles 7 faisant preuve d'une gentillesse et d'une hospitalite extraordinaires ~ leur
egard, ainsi que de patience et de bonne humeur en exposant ses vues et ses
preoccupations.

237. Les membres de la Mission saisissent cette occasion pour souhaiter au peuple
des îles Marshall un avenir de paix et de prosperite.

- 52 -



Date--- Lieu

Annexe l

ITINERAIRE DE LA MISSION DE VISITE

Observations

22 f~vrier

25 f~vrier

26 f~vrier

27 f~vrier

27 f~vrier

28 fevrier

1er mars

2 mars

Honolulu

Iles Marshall

Majuro

Majuro

Majuro

Majuro

Arno

Majuro

Majuro

Arriv~e en provenance de New York

Arriv~e en provenance d'Honolulu

R~union avec le Commissaire aux ~lections et
ses collaborateurs

Reunion avec des membres de la Nitije1a, de la
Convention constitutionnelle des îles Marshall
et de la Commission du statut politique des
îles Marshall

Reunion avec des membres de The Voice of the
Marsha11s et de la Lejmanjuri (une organisation
feminine politique - oppos~e ~ la constitution)

Entretien avec le District Attorney

Entretien avec des membres des commissions
e1ectora1es

La Mission se scinde en deux equipes
l'~quipe A reste ~ Majuro et l'~quipe B se
rend ~ l'atoll de Kwaja1ein

Equi.pe A

Entretien avec le District Attorney

Arriv~e en provenance de Majuro

Reunion avec des dirigeants locaux et des
membres du public

Retour ~ Majuro

Observation des bureaux de vote dans les
diverses municipa1it~s

Observation du d~poui11ement et du d~compte des
votes
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Date

3 mars

26 fevrier
(date de
Kwajalein)

27 fevrier

Lieu

Majuro

Kwajalein

Ebeye

Kwajalein

Roi Namur

Third Island
(Santos)

Roi Namur

Kwajalein

Ebeye

Observations

Observation du depouillement et du decompte des
votes

Entretien avec le President de The Voice of the
Marshalls

Entretien avec le Commissaire aux elections et
ses collaborateurs

L'équipe assiste à la proclamation des resultats
officieux du referendum

Equipe B

Arrivee en provenance de Majuro

Départ pour Ebeye

Entretien avec le representant du Commissaire
aux elections et ses collaborateurs

Depart pour Kwajalein

Depart pour Roi Namur

Depart pour Third Island (Santos)

Entretien avec des membres du public

Visite d'installations publiques

Depart pour Roi Namur

Entretien avec des membres du public

Entretien avec des ouvriers des îles Marshall,
originaires de Third Island

Depart pour Kwajalein

Depart pour Ebeye

Reunion avec des membres de la commission
electorale

Reunion avec des dirigeants communautaires et
des membres du public
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Date

28 février

1er mars

2 mars

3 mars
(date de
Majuro)

5 mars

Lieu

Ebeye, Roi Namur
et Third Island

Ebeye

Kwajalein

Ebeye

Kwajalein

Majuro

Observations

Observation de bureaux de vote dans diverses
municipalités

Observation du d~pouillement

Depart pour Kwajalein

Depart pour Ebeye

Observation du d~compte d~finitif des votes.
L'~quipe assiste à la proclamation des resultats
officieux du réf~rendum

Entretien avec le repr~sentant de l'Adminis_
tration f~dérale pour l'assistance en cas de
catastrophe naturelle (D~partement du logement
et de l'urbanisation)

Visite d'installations publiques

D~part pour Kwajalein

Avec des representants de l'Administration
fed~rale pour l'assistance en cas de
catastrophe naturelle, la Mission survole les
atolls suivants : Namu, Ailinglapalap, Jaluit
et Namorik, pour observer l'étendue des dégâts
caus~s par un r~cent typhon

D~part pour Majuro

Arrivee à Majuro où l'equipe B rejoint
l'equipe A

Assiste à la proclamation des résultats
officieux

Entretien avec le Directeur du Departement des
ressources et du d~veloppement et avec le
Secretaire general de l'Autorite pour le
développement des îles Marshall

Entretien avec le District Attorney

Entretien avec de hauts fonctionnaires du
Département de l'enseignement

Entretien avec le Directeur des services de
santé
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Date

6 mars

7 mars

11-12 mars

Lieu

Majuro

Majuro

Observations

Entretien avec des dirigeants et des membres
de la Convention constitutionnelle des îles
Marshall, le President et des membres de la
Commission du statut politique des îles Marshall
et le Speaker et des membres de la Nitijela

Entretien avec Ailin Kein Ad (un groupe féminin
en faveur de la constitution)

Visite de l'hôpital, d'une ecole, d'une usine de
traitement du coprah et d'installations pour la
pêche

Entretien avec des membres du Groupe charge du
programme d'education à l'autonomie

Dernière reunion d'information avec le
Commissaire aux elections et ses collaborateurs

Depart pour Honolulu

Retour à New York
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Annexe II

ALLOCUTION D'ADIEU PRONONCEE PAR J1.JIrle SHEILA HARDEN ~ PRESIDENTE
DE LA MISSION DE VISITE~ LE 7 MARS 1979

1. En tant que Presidente de la Mission de visite des Nations Unies, j'ai
demande de m'adresser ~ vous pour vous presenter mes adieux, puisque nous partons
aujourd'hui. Comme je l'ai explique peu apres notre arrivee~ la Mission des
Nations Unies est venue ici a l'invitation de l'Autorite administrante et du
Speaker de la Nitijela des îles Marshall~ et sur les instructions du Conseil de
tutelle, pour y suivre le referendum constitutionnel et faire part de nos
conclusions au Conseil.

2. La premiere partie de notre tâche est maintenant achevee. Nous sommes arrives
quelques jours avant le jour du referendum afin de pouvoir observer les etapes
finales de la campagne electorale. Nous avons essaye de rencontrer le plus grand
nombre possible d'entre vous et d'entendre tous les points de vue, tant en
participant aux reunions publiques qu'en nous mettant a la disposition de ceux qui
avaient demande a nous voir. Nous regrettons seulement de n'avoir pu nous
deplacer davantage. La raison en est essentiellement que les bateaux qui auraient
dû normalement nous emmener dans quelques-unes des îles peripheriques n'etaient
pas disponibles, ayant ete utilises pour transporter et distribuer les urnes
electorales. En partageant en deux la Mission des Nations Unies~ nous avons pu,
toutefois, observer le deroulement du referendum et le depouillement des bulletins
qui l'a suivi, aux deux centres principaux, a savoir Majuro et Ebeye.

3. Le 1er mars, nous nous trouvions aux bureaux electoraux avant leur ouverture.
Nous avons visite a plusieurs reprises les differents bureaux, nous assurant aupres
des agents electoraux et des scrutateurs des deux partis qu'il n'y avait aucun
probleme dont ils souhaitaient nous faire part, ni aucune irregularite qu'ils
auraient aime nous signaler. Quelques-uns d'entre nous ont suivi les equipes
mobiles dans leurs deplacements en bateau, pour observer le deroulement du scrutin
dans les îles petites et peu peuplees situees autour des lagons. D'autres ont
constate les dispositions prises pour permettre aux malades de voter. Nous avons
egalement suivi le depouillement des bulletins tant ~ Majuro qu'a Ebeye.

4. Nous quittons maintenant les îles Marshall pour nous attaquer ~ la seconde
moitie de notre tâche, qui consiste a preparer notre rapport au Conseil de
tutelle. Nous temoignerons sans aucun doute, une fois de plus, de la patience
et de la bonne humeur des agents electoraux et de l'atmosphere generalement amicale
et sereine dans laquelle le referendum s'est deroule. J'espere~ toutefois, que
vous comprendrez que nous ne sommes pas encore en mesure de divulguer la teneur du
rapport, qui doit d'abord être presente au Conseil de tutelle et a l'Autorite
administrante. Il serait, de toutes façons, premature de le faire des a present.
Nous avons vu et entendu tant de choses pendant les quelques jours que nous avons
passes ici, que nous avons besoin d'un certain temps pour etudier la documentation
complete et detaillee qui nous a ete remise de tous côtes. Nous avons egalement
besoin d'un temps de reflexion~ avant de tenter de parvenir ~ des conclusions
definitives. Cependant, une fois notre rapport communique au Conseil de tutelle~

il sera publie, et ceux d'entre vous qui le souhaitent pourront le lire et juger
par eux-mêmes de la façon dont nous nous sommes acquittes de notre tâche.
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Peut-être ne serez-vous pas tous d'accord avec nous, sur tous les points de notre
rapport, mais je vous promets que nous ferons notre possible pour rapporter ce que
nous avons vu et entendu, avec toute l'exactitude et l'equite voulues.

5. Lorsque je me suis adressee à vous, au cours d'une emission radiodiffusee,
le jour de notre arrivee aux îles Marshall, j'ai souligne la necessite d'etudier
soigneusement les questions en jeu avant de prendre part au referendum, dont
l'issue determinera la façon dont vous vous gouvernerez. Bien que les resultats
du vote ne soient pas encore homologues, les rapports preliminaires donnent à
penser que vous avez choisi une nouvelle constitution, par un processus démo
cratique. Si cela s'avère être le cas, vous voilè sur le point d'aborder une
etape cruciale de votre développement politique. Il importe que vous le fassiez
dans l'unite. Aussi, permettez-moi de formuler l'espoir que tout sentiment
d'amertume qui aurait ete avive au cours de la campagne electorale sera oublie des
deux côtés, dans l'enthousiasme des preparatifs en vue de l'entreprise qui vous
attend; j'espère egalement que ceux qui auront remporte les elections se
souviendront que tout gouvernement qu'ils pourraient former representera non
seulement leurs propres partisans, mais aussi la population tout entière des îles
Marshall et que, en politique, "la magnanimite est encore la plus grande sagesse".
De même, j'espère que ceux qui auront perdu les elections s'efforceront sincèrement
d'oublier leurs griefs et de poursuivre leurs objectifs politiques, à l'interieur
du nouveau système, et qu'ils veilleront à sa bonne marche en depit des incer
titudes qu'ils avaient pu avoir. Le Conseil de tutelle suivra vos progrès avec le
plus vif intérêt et je sais que les autres membres de la Mission se joignent à moi
pour vous souhaiter à tous un avenir prospère et l'heureuse solution de tous vos
problèmes.

6. J'aimerais maintenant, pour conclure, exprimer la gratitude des membres de la
Mission et de leurs collaborateurs à tous ceux qui nous ont accueillis sur leurs
rives hospitalières et nous ont temoigne une generosite sans pareille. Les
prevenances et l'aide ont afflué de toutes parts, mais nous tenons en particulier
.... .a remerCler :

- M. Oscar de Brum, administrateur de district et commissaire aux elections
des îles Marshall; Mme Carmen Bigler, directeur des affaires publiques;
M. Traylor Mercer, District Attorney, ainsi que les autres membres du Bureau de
l'Administrateur de district. Ils ont repondu avec promptitude et bienveillance à
nos nombreuses questions et nous ont fourni tous les renseignements detailles que
nous leur avons demandes au sujet de l'organisation du reférendum. Ils nous ont
aides à rencontrer les personnes que nous voulions voir et à mettre au point notre
calendrier, pendant que nous nous trouvions avec eux, et ils ont accepte avec une
bonne grâce qui ne s'est jamais dementie que nous suivions de près toutes leurs
activites;

- M. Laurence Edwards, representant à Ebeye de l'Administrateur de district;

- Le colonel Reeve, commandant de la base de missiles de Kwajalein, et son
etat -maj or;

- Les autorites d'Arno qui ont fait preuve d'une si genereuse hospitalite
lorsque nous nous sommes rendus sur cette île;
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- Les dirigeants tant des partisans que des adversaires de la constitution,
pour le temps qUi ils ont passe à nous informer de la situation pour nous aider à
comprendre pleinement les complexites de la campagne electorale;

et par dessus tout

- Les hommes et les femmes des îles Marshall qui, par la chaleur de leur
accueil, leur generosite et leurs nombreuses prevenances, ont fait de notre visite
aux îles Marshall une experience que nous n'oublierons jamais.
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